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1 Introduction 

La Direction Régionale de la Santé et du développement social, après plusieurs années 
d’expérience dans la mise du programme santé de la reproduction en collaboration avec les 
structures publiques, parapubliques, communautaires et organisations non 
gouvernementales, a aujourd’hui enregistré des progrès mais aussi, se trouve confrontée à 
certains défis, notamment : l’amélioration de la qualité des services, l’appropriation des 
services et la pérennité des projets. 

Dans la région de Mopti, et particulièrement dans le cercle et la commune, la faible utilisation 
des services de santé génésique en particulier et l’accès insuffisant aux services de santé en 
général, sont des facteurs qui contribuent à la mortalité maternelle élevée comme le montre 
le ratio de mortalité maternelle estimé à 582 pour 100.000 naissances vivantes (EDSIII Mali 
2001) 

Cette situation est aggravée par certaines pratiques, entre autres : les grossesses 
rapprochées, les avortements clandestins, la recherche tardive de soins obstétricaux, 
l’insuffisance de soins obstétricaux adéquats, la pauvreté etc.… 

L’indice synthétique de fécondité est resté le même pendant les cinq dernières années (6.8 
enfants par femme) et demeure l’un des plus élevés en Afrique subsaharienne. Il reste élevé 
et interpelle les décideurs à tous les niveaux quand on sait qu’une fécondité élevée agit 
négativement sur la santé et le développement économique.  

Afin de renforcer le plaidoyer en matière de santé génésique dans la région et 
particulièrement dans la commune de Mopti, le Projet PASSAGE pourrait fournir une 
assistance aux homologues et aux autres partenaires de la région pour leur permettre de 
renforcer l’engagement politique pour les activités de santé génésique.  

L’approche principale consistera à développer une stratégie prenant en compte l’essentiel 
des informations sur les dimensions et l’impact des questions de santé génésique. 

Ce processus devrait permettre d’améliorer l’environnement politique des programmes de 
santé génésique, à travers les objectifs ci-après : 

• Montrer une présentation sur la santé génésique comme point de départ pour un 
dialogue politique, en y incorporant des données importantes de l’EDS III M et des 
études disponibles sur la mortalité maternelle. 

• Renforcer les capacités en plaidoyer des structures étatiques responsables de la santé 
génésique et de la société civile pour leur permettre d’intensifier leurs actions en matière 
de santé génésique. 

• Développer auprès des décideurs à divers niveaux, la prise de conscience des 
problèmes liés à la santé génésique, afin d’augmenter leur impact sur divers secteurs 
socio-économiques dans les années à venir, et les amener ainsi à s’engager davantage 
pour la promotion de la santé génésique.  

• Impliquer davantage les associations féminines, de jeunesse, les leaders religieux et les 
femmes leaders dans les questions de santé génésique. 

Une des activités prioritaires du plan d’action du Projet PASSAGE, est l’identification des 
acteurs intervenant dans la santé génésique dans le cercle et particulièrement dans la 
commune de Mopti. 

Cet exercice permettra l’analyse des perspectives et des attitudes des personnes et 
institutions clés, y compris la définition de leur rôle et les actions qu’ils pourraient 
entreprendre pour améliorer l’environnement de la santé génésique. 



 

6 

2 Objectifs de l’analyse des acteurs 

Faire une cartographie précise des intervenants clés en santé génésique 

Contribuer à une meilleure analyse des perspectives, des attitudes des personnes et 
institutions clés en matière de santé génésique 

3 Méthodologie 

3.1 Lieu de l’étude 

la présente étude a été faite dans la commune de Mopti. Le choix de ce site a été justifié par 
la facilité d’accès aux acteurs, le temps limité pour la collecte des données, et surtout la zone 
test du début des activités du Projet PASSAGE 

3.2 Etapes de l’étude 

Elaboration des termes de référence par le CP 

Compréhension des TDR par la DRS 

Identification des documents à exploiter 

Etablissement d’un calendrier de travail 

3.3 Choix de la population d’étude 

L’étude a été menée principalement dans la commune urbaine de Mopti chez des acteurs 
identifiés au préalable par les termes de référence. Le choix de ces acteurs a été motivé à 
cause de leur position de leaders ou en tant que structures impliquées ou bénéficiaires des 
activités de PF (voir liste en annexe). 

3.4 Collecte et analyse des données : 

Les données ont été collectées en français et en bambara selon les méthodes qualitatives ci-
après :  

• Les Focus group : ils ont été surtout organisés avec certains bénéficiaires actifs dans le 
cadre des associations de femmes. Chaque groupe a été constitué d’au moins huit 
participants, le Focus avec les femmes a été animé par une femme. 

• Les entretiens semi–directifs ont été utilisés avec les associations, les groupements et 
les ONG. Les entretiens semi directifs ont été animés par le CP. 

• Les entretiens individuels ont été conduits avec les leaders sur les thèmes suivants: 

* L’appréciation des acteurs sur la situation actuelle de la santé génésique dans la commune 
de Mopti, 

* Le jugement des acteurs par rapport aux prestations de services en santé génésique, 

* L’appréciation des acteurs sur le financement de la santé génésique. 

Au total, quatre Focus group, trois entretiens semi directifs et une trentaine d’entretiens 
individuels ont été réalisés.  

3.5 L’analyse des données : 

Toutes les données recueillies sont de type qualitatif, le traitement a été réalisé de façon 
manuelle. 

3.6  Limite de l’étude 

L’analyse des acteurs procède d’une approche participative qui consiste à apprécier leurs 
opinions, les attitudes et le comportement des services et des leaders pouvant influencer les 
orientations politiques stratégiques dans le cadre de la santé génésique. Il a été parfois 
difficile pour certains de donner leur jugement personnel, certains s’attendaient à une 
analyse des capacités institutionnelles et une appréciation des résultats. 



 

7 

4 Quelques caractéristiques 

4.1 La situation socio démographique du Mali : 

La population est estimée en l’an 2002 à 10 999 448 habitants (Données actualisées du 
RGPH de 1998) avec un taux d’accroissement annuel moyen de 2,9% soit une densité 
moyenne de 8,86 habitants au Km2. 

Cette population est essentiellement rurale (72,7%). Les indicateurs sociodémographiques 
(EDSIII) se présentent comme suit : 

• Femmes en âge de procréer (15-49 ans) : 21,06% de la population totale ; 

• Indice synthétique de fécondité : 6,8 enfants par femme ; 

• Taux de prévalence contraceptive pour les méthodes modernes : 5,7% ; 

• Taux de prévalence du VIH : 1,7% avec des poches de concentration dans certains 
milieux (professionnels du sexe, routiers, etc.) et une évolution pessimiste prévisible 
puisque 2 jeunes sur 3 ne croient pas à l’existence du SIDA ; 

• Les enfants de 0 à 14 ans représentent 46% de la population totale ; 

• Taux de mortalité infantile : 113%0 naissances vivantes ; 

• Taux de mortalité juvénile : 131%0 naissances vivantes ; 

• Taux de mortalité maternelle : 582 pour 100 000 naissances vivantes ; 

• Espérance de vie à la naissance : 64,95 ans (Données actualisées du RGPH 1987) ; 

• Taux de scolarisation : en 1999 (1er cycle) était de 55,6% ; il était seulement de 46% pour 
les filles (DNSI). L’analphabétisme reste élevé surtout chez les femmes. 

Les programmes de population développés à partir de 1972 ont été axés sur l’espacement 
des naissances pour sauvegarder la santé de la mère et de l’enfant. Ils ont eu une portée 
assez limitée pour permettre la modification des comportements sociodémographiques des 
populations. 

Le 8 mai 1991, le gouvernement du Mali a adopté la Politique de Population dont l’objectif 
fondamental vise « l’amélioration du niveau et de la qualité de vie des populations » à travers 
dix (10) objectifs intermédiaires démo-économiques. 

Ces objectifs sont : 

• La maîtrise de la croissance démographique ; 

• La réduction de la morbidité et de la mortalité ; 

• La redistribution spatiale de la population ; 

• L’intégration de la migration internationale à la stratégie de développement ; 

• L’intégration de la femme au développement ; 

• L’amélioration des conditions de vie des enfants et des jeunes ; 

• La promotion des ressources humaines ; 

• La couverture des besoins alimentaires ; 

• La protection et la préservation des ressources renouvelables ; 

• L’amélioration des connaissances sociodémographiques. 
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4.2 Situation sanitaire 

La situation sanitaire est essentiellement caractérisée par (1) une morbidité et une mortalité 
relativement élevées, (2) la faiblesse des ressources, (3) la sous fréquentation des services 
et (4) l’insuffisance de la couverture sanitaire. 

4.3 La morbidité. 

Le paludisme constitue la première cause de morbidité avec 31,64% des cas, suivi des IRA 
basses 15,19%, les traumatismes, plaies, brûlures (9,26%), les diarrhées (8,1%), les IRA 
hautes 5,53%, les affections de la bouche et des dents 3,00%, la rougeole 1,64%, la 
malnutrition protéino-calorique 1,58%, le tétanos 1,50%, les hématuries 1,50%, l’urétrite 
aiguë 1,46%, les troubles liés à la grossesse 1,23%. 

Les maladies à potentiel épidémique (essentiellement méningite cérébro-spinale et choléra), 
les grandes endémies (lèpre, onchocercose, dracunculose, schistosomiases, 
trypanosomiase, tuberculose et trachome) et la pandémie du SIDA constituent des 
problèmes de santé publique (PRODESS). 

4.4 La mortalité. 

Les principales causes de mortalité enregistrées dans les formations sanitaires (Données 
SLIS 2000, hors hôpitaux) sont : fièvre/paludisme 25,6%, affections de la bouche et des 
dents 12,2%, IRA basse 4,52% et les troubles liés à la grossesse. 

Le taux de mortalité hospitalière est de 5,46%. 

4.5 Les principaux déterminants de l’état de santé de la population. 

Parmi les causes sous-jacentes aux problèmes de santé on peut citer les facteurs liés aux 
services de santé, aux facteurs socio-économiques, aux facteurs socioculturels, aux facteurs 
démographiques, aux facteurs comportementaux et aux facteurs environnementaux. 

Pour faire face à cette situation le Mali a élaboré et mis en œuvre la « Politique sectorielle de 
Santé et de Population », adoptée en décembre 1990. Elle réserve la priorité de l’action 
sanitaire au milieu rural et périurbain, à la prévention des maladies, à la promotion socio 
sanitaire et au bien-être de la famille. 

L’objectif majeur de cette Politique est la réalisation de la santé pour tous sur un horizon 
aussi rapproché que possible. 

La concrétisation de cet objectif passe par la réalisation des objectifs intermédiaires 
suivants : 

• Améliorer l’état de santé des populations afin qu’elles participent plus activement au 
développement socio-économique du pays ; 

• Etendre la couverture sanitaire tout en rendant les services accessibles à la population ; 

• Rendre le système de santé viable et performant 

4.6 Quelques données socio sanitaires dans le cercle de Mopti : 

La situation sanitaire et sociale dans le cercle de Mopti est caractérisée par une morbidité/ 
mortalité élevée. Les indicateurs de santé de la mère et de l’enfant en particulier, témoignent 
d’une situation sanitaire préoccupante : 

• Près d’un enfant sur cinq dans le cercle de Mopti meurt avant l’âge de 5 ans 

• Le quotient de mortalité infantile (risque de mourir entre la naissance et le premier 
anniversaire) est estimé à 170 pour 1000 

• La létalité maternelle en raison des besoins obstétricaux non couverts reste élevée. 

• Les taux de Couverture faibles en CPN (84,62%), accouchements assistés (48,69%) et 
post natal (18,86%)  
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Ceci témoigne d’un niveau d’éducation sanitaire très bas de la population quand on sait qu’il 
s’agit là d’affection que l’on peut prévenir ou guérir avec des moyens simples et relativement 
peu coûteux 

5 Présentation des acteurs 

5.1 Les principaux acteurs nationaux étatiques et communautaires 

Pour accroître la demande des services de santé de la reproduction le secteur public et les 
ONG ont développé plusieurs approches. Ce qu’il faut retenir c’est que les intervenants sont 
nombreux dans le domaine et les efforts sont souvent dispersés.  

Le ministère de la santé, à travers ses structures spécialisées ci-dessous est responsable de 
la mise en œuvre de la politique en matière de Santé de la reproduction : DNS, DSR, CPS, 
CNIECS, DAF 

La Direction Nationale de la Santé, dont la mission est de : 

• Veiller à l’application des textes dans les formations sanitaires, publiques, 
communautaires et parapubliques, 

• Coordonner les activités de ses Services déconcentrés et des ONG dans le domaine de 
la technologie contraceptive ; 

• Elaborer la politique en matière de technologie contraceptive ; 

• Elaborer et suivre l’application des normes et procédures en matière de PF clinique ; 

• Former les agents chargés de la mise en œuvre des normes et procédures ; 

• Participer en collaboration avec la DPM à la gestion de la logistique contraceptive. 

La Cellule Nationale de Coordination des Programmes de Population. 

La CENACOPP est un service rattaché au Secrétariat Général du Ministère chargé de la 
santé. Elle a rang de Direction Nationale et a pour mission de : 

• Assurer la coordination, l’évaluation et le suivi des projets et programmes de population 
ou à composante population ; 

• Participer à l’évaluation des programmes de coordination avec les partenaires 
multilatéraux et bilatéraux, les organisations non gouvernementales (ONG) et les 
groupements d’ONG intervenant dans le domaine de sa compétence ; 

• Développer une stratégie d’information, d’éducation et de communication (IEC) à l’endroit 
des individus, des groupes sociaux et des collectivités territoriales en vue de leur 
adhésion à la politique nationale de population ; 

• Mener toute étude et recherche dans les domaines social, démographique et 
économique en rapport avec ses missions ; 

•  Veiller à la prise en compte des questions de population intégrant le genre et les besoins 
des groupes spécifiques et vulnérables, enfants, adolescents, jeunes, femmes en âge de 
procréer et personnes âgées dans les programmes de développement ; 

• Coordonner l’offre documentaire en matière de population. 

Le Centre d’Information et d’Education pour la Santé (CNIECS) : 

Service rattaché du département de la santé, le CNIECS assure la coordination de 
l’ensemble des activités de communication en matière de santé au Mali. De son initiative 
personnelle ou à la demande des acteurs, le CNIECS développé un certain nombre 
d’activités de communication en SR (Production audiovisuelle, réalisation de spots radio TV, 
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réalisation d’activités terrain …) 

Ministère de la Promotion de la Femme de l’Enfant et de la Famille à travers ces 
services centraux et services rattachés (DNE, DN, PNLE, DRPEF) intervient, activement 
dans les activités de lutte contre les MGF et la prévention du SIDA chez les femmes. 

Ministère du développement social de la solidarité et des personnes âgées et ses 
démembrements : DNDS, DNDSES, DRDSES, Services du développement social, centres 
communaux participent à la mobilisation sociale et la réalisation des activités de 
communication pour le changement de comportement en santé de la reproduction. 

ORTM en assurant sa mission publique de communication, l’ORTM intervient activement 
dans la couverture médiatique des activités de santé de la reproduction par la diffusion de 
spots radio TV, la réalisation et diffusion des magazines, la publication d’articles à travers le 
quotidien d’information l’ESSOR. 

URTEL regroupe les radios de proximité qui sont très efficaces dans la diffusion des 
messages de SR. Depuis l’avènement de la démocratie au Mali, le paysage médiatique est 
libéralisé et permet aux promoteurs d’informer le public par les ondes émis pour la plupart en 
modulation de fréquence. 

Ministère de la jeunesse et des sports en partenariat avec l’UNFPA intervient activement 
en matière de SRAJ et prévention du SIDA en milieu jeunes à travers ses services centraux 
et rattachés : DNJ (Projet jeunes), DRJSAC, Maisons des jeunes, Carrefour des jeunes. 

Ministère de l’Economie et des finances participe à la promotion de la SR à financement 
sur budget d’état. 

Ministère du Plan à travers la Direction de la population élabore la politique nationale de 
population et met à jour les différentes statistiques en matière de population et 
développement. 

Ministère des Forces armées et Anciens combattants, intervient dans la lutte contre le 
SIDA dans les casernes. 

Autres Structures : interviennent dans le cadre de la complémentarité de l’action des 
pouvoirs publics en particulier dans l’accroissement de la demande et l‘amélioration de la 
qualité des services. Ce sont les ONG et Associations. 

Regroupés au sein des réseaux ou travaillant seules, les ONG sont les partenaires à priori 
dans les activités de communication de proximité et utilisent comme stratégie la 
communication interpersonnelle avec des supports imprimés audio visuels. 

Les plus actives dans le domaine sont :  

• La FNASCOM 

• Les ONG membres du Groupe Pivot Santé Population 

• Les ONG et associations membres de la CAFO 

• Les ONG du CACA ONG et du SECO ONG 

• Les ONG du Groupe Pivot/ Développement Social 

• La Coordination des jeunes,  

• L’Association pour la Promotion et la Défense des Droits de la Femme (APDF) 

En plus de ces intervenants, il existe d’autres regroupements en association ou en coalition 
en faveur de la promotion de la SR. Il s’agit notamment de : 

• Réseau des parlementaires en matière de population 

• Réseau des femmes ministres et parlementaires 
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• Réseau des journalistes en matière de population 

• Réseau malien des communicateurs traditionnels 

Au niveau régional : Ici nous mettons l’accent sur les principales ONG et Associations 
intervenant dans les activités de la SRAJ : 

L’Association Malienne pour la Protection et la Promotion de la Famille (AMPPF) 

L’AMPPF est une ONG à but non lucratif, créée et gérée par des Maliens. Elle est membre 
de la Fédération Internationale pour la Planification Familiale (IPPF) depuis 1983. 

L’AMPPF se donne pour mission de contribuer au bien-être des familles et des individus à 
travers la promotion des droits et services de santé sexuelle et reproductive de qualité, 
mettant l’accent sur les jeunes et les femmes, en prenant en compte la dimension genre. 

Ses actions portent sur l’amélioration du statut de la femme, l’information et l’éducation au 
bien-être familial, l’éducation des jeunes à la vie familiale, la lutte contre les pratiques 
néfastes à la santé reproductive, la prestation de services et d’IEC en technologie 
contraceptive, l’offre de services à base communautaire, la lutte contre les IST- VIH – SIDA, 
la formation du personnel en santé sexuelle et santé de la reproduction, l’encadrement des 
jeunes et des femmes pour les activités génératrices de revenus, le plaidoyer pour 
l’élimination des barrières socioculturelles et juridiques à la santé de la reproduction. 

Le CESAC : Centre d'Ecoute, de Soins, d’Animation et de Conseils pour les personnes 
vivant avec le VIH/SIDA 

De son ouverture en 2002 à nos jours, le volume des activités du CESAC-Mopti ne fait que 
croître d’année en année comme en témoigne le graphique ci-dessous. Cet état de fait crée 
forcément d’une part de nouveaux besoins et d’autre part la nécessité de réorienter voire 
d’amplifier certaines activités. Chose qui n’est pas toujours facile à gérer.  

Le CESAC-Mopti (Centre d'Ecoute, de Soins, d’Animation et de Conseils pour les personnes 
vivant avec le VIH/SIDA) est une structure de prise en charge globale des personnes vivant 
avec le VIH. Il découle du projet « réseau de prise en charge des personnes vivant avec le 
VIH dans la région de Mopti ».  

Il a été réalisé grâce au soutien financier de la coopération française, du gouvernement 
Malien et de l’ECS (Ensemble Contre le SIDA). Le centre est géré par ARCAD/SIDA 
(Association de Recherche de Communication et d’Accompagnement à domicile des 
personnes vivant avec le VIH/SIDA). 

Action MOPTI : ONG semi internationale, intervient dans le cadre des activités de la santé, 
et de l’environnement.  

PDI MELM : Projet de Développement Intégré de Haïré et Konna et la Mission 
d’Evangélisation Luthérienne au Mali appui le cercle de Mopti dans les activités de 
vaccination et santé. 
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ODI SAHEL : Organisation pour un développement intégré au sahel, contribue au 
développement socio-économique, organisationnel et institutionnel des communautés 
rurales et urbaines à travers une approche participative, tout en tenant de l’approche genre 
et la protection de l’environnement. 

Le Groupe Pivot Santé Population (GPSP) 

Formé en 1992, le GPSP compte plus de 150 ONG et représente la voix des ONG 
maliennes dans les débats nationaux sur les problèmes de santé. Il ont des ONG partenaires 
dans le cercle. 

Il a pour objectifs de :  

• Définir le rôle et la place des ONG dans la santé ; 

• Renforcer et professionnaliser les actions des ONG/santé ; 

• Promouvoir la collaboration entre le Ministère de la Santé et les ONG/santé ; 

• Mettre en place une banque de données sur les activités des ONG et associations 
intervenant dans la santé ;  

• Fournir l’assistance technique aux ONG et associations pour la conception, la mise en 
œuvre, le suivi et l’évaluation des projets 

Les associations de santé communautaire et les structures confessionnelles 

Elles ont pour missions principales, en collaboration avec les structures de santé, de : 

• Mobiliser les populations pour l’atteinte des objectifs fixés dans le Plan Stratégique de 
communication en IEC/SR notamment la mise en œuvre de stratégies visant à 
augmenter le taux de fréquentation des services de PF et particulièrement l’augmentation 
de l’utilisation des services offerts en matière de contraception ; 

• Rendre disponible, sans interruption, le paquet minimum d’activités dont les services de 
PF. 

6 Activités principales 

Formation des groupes cibles 

Mobilisation sociale, 

Sensibilisation des populations 

Promotion des droits humains, 

Distribution des contraceptifs 

7 Analyse des forces, faiblesses, opportunités et menaces 

L’analyse tient compte des composantes de la SR qui sont : les soins prénatals ; les soins 
périnatals ; les soins postnatals ; la planification familiale ; les soins post abortum ; la 
prévention et le traitement des IST/VIH/SIDA ; les soins liés à l’approche genre ; la santé de 
la reproduction des jeunes adultes ; et la survie des enfants de 0 à 4 ans. 
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7.1 Analyse des FFOM par rapport au programme 

Forces Faiblesses 
Existence de politique en SR 
La mise en place du haut conseil national de lutte contre le SIDA et des 
cellules au sein des départements ministériels 
Définition des normes et procédures en SR 
Disponibilité du plan stratégique de SR 
Existence d’un plan d’action pour le repositionnement de la PF 
Existence de politique Nationale de communication pour le 
développement 
Développement en 1996 par le CNIECS de stratégie de communication 
SR et d’inventaire de messages santé y compris la SR 
Large éventail de supports IEC/SR 
Forte implication des ONG et association pour accroître la demande des 
services à travers la CIP 
Paysage médiatique du pays favorable à la diffusion des messages de 
SR 
Possibilités d’obtenir des supports imprimés pour les campagnes de 
mobilisation de masse 
Existence de législation en matière de SR 
Les leaders religieux s’impliquent de plus en plus en faveur de la SR (PF, 
MGF, VIH/SIDA) 
 

Les documents de politique et de stratégies ne sont 
pas diffusés à grande échelle 
La politique nationale de communication pour le 
développement ne tient pas compte des réalités par 
zones de découpage tel que préconisées dans 
PRODESS II 
Toutes les composantes de SR ne sont pas prises en 
compte par l’initiative du CNIECS 
Peu de concertation entre les acteurs dans la 
conception et le développement des supports  
 Les diffusions radiophoniques n’atteignent pas les 
femmes 
Le coût élevé de production des supports /imprimés  
Il n’y a pas de décret d’application de la loi sur la SR 
Absence de professionnels de la communication au 
sein de la DSR 
A l’intérieur des structures, les sujets spécifiques à la 
SR sont peu discutés ; ceci dénote l’insuffisance des 
activités de CCC/SR par le personnel des services 
techniques 
Ambiguïté de l’ancrage institutionnel des activités de 
communication au niveau régional 

Opportunités Menaces 
Environnement politique du pays est favorable 
Disponibilités des PTF à accompagner l’initiative gouvernementale 
La prise en compte des aspects de CCC/SR dans les PDSEC des 
communes 
Existence du fond mondial (Global Fund to roll back malaria, Aids et 
tuberculosis) 

Détérioration du climat politique 
Insuffisance de l’accompagnement des partenaires 
Le manque d’engagement des élus communaux 
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7.2 Analyse des FFOM par rapport à l’audience 

Forces Faiblesses 
Pourcentage élevé de connaissance en matière de PF, 
VIH/SIDA 
Attitude de plus en plus favorable des leaders en 
faveur de l’abandon des MGF et autres composantes 
de la SR 
Les activités IEC se tiennent dans les centres de santé 
au profit des femmes en consultations prénatales et 
post natales 
Les campagnes sur la PF utilisent outre la CIP, les 
mass media 
Les centres amis des jeunes existent pour promouvoir 
la SRAJ 
L’approche de pair éducation est utilisée par les ONG 
et associations pour satisfaire les besoins en SR 
Existence du programme élargi de vaccination et 
l’organisation périodique des JNV et Campagne de 
vaccination contre le tétanos maternel et néonatal  
L’existence et la fonctionnalité des services de SR qui 
sont connus par la majorité des populations. 

Les comportements tardent plutôt à changer malgré le 
taux élevé de connaissance 
Les plans et stratégies de communication et/ou de 
plaidoyer ne sont pas clairement définis dans le plan 
stratégique 
La persistance de la réticence de certains leaders par 
rapport à la PF 
Souvent les supports IEC utilisés ne sont pas 
appropriés 
L’impact des campagnes n’est pas évalué 
L’efficacité de l’approche mérite d’être revue 
Insuffisance de centres pour jeunes 
La persistance de stéréotypes en matière d’IST/VIH 
SIDA  
La communication entre partenaires sur le sujet de la 
SR est relativement faible  
Les outils et aides visuelles régulièrement rapportés 
sont les affiches  
Il n’existe pas une grande variété de canaux et 
supports CCC/SR. 

Opportunités Menaces 
Accompagnement des partenaires à la promotion de la 
SR 
Existence de la Vision 2010 
L’engagement des ONG et associations 
Dans le document de l’analyse de situation (DSFC 
1998), la disponibilité des services de consultations 
prénatales sont connues par 84,2%, les Consultations 
post natales par 72,8%, la Planification familiale par 
65,3%, la vaccination par 81,2%, l’accouchement pour 
84,5%, les soins préventifs par 77,1% et les soins 
curatifs pour 87,8% des enfants. 
Existence d’outil de plaidoyer comme le modèle AIM, 
RAPID, REDUCE 

Absence d’une approche commune de CCC/SR 
Duplication d’outils et ou de supports de 
communication 
Diversité des messages 
Persistance du poids de la tradition par rapport à la 
pratique de l’excision  
Persistance de préjugés et de tabous sur certains 
aspects de la santé de la reproduction 

Quelques insuffisances décelées dans le document du plan stratégique sont également 
considérées comme point de faiblesses : 

Soins pré natals, périnatals et post natals 

Les objectifs fixés n’ont pas pu être atteints ; il y a lieu de clarifier et de déterminer la place 
de la communication dans l’atteinte de ces objectifs ; ce qui ne ressort pas de façon 
spécifique dans le document. Dans les cas il manque des objectifs communicationnels 
permettant de mesurer lez niveau CAP de la cible.  

Soins post abortif  

On ne dispose là aussi d’aucune statistique fiable ; tout de même il ressort du document du 
plan stratégique que les prestataires sont souvent sollicités par les jeunes filles pour la 
pratique de l’IVG. 

Cette situation peut être imputable à la restriction légale de la pratique de l’IVG et l’accès des 
jeunes au moyen de contraception 

Prévention et traitement des IST/VIH/SIDA  

Les statistiques en la matière sont rapportées par EDS MII , l’ISBS et certaines études 
menées par les acteurs sur le terrain. 

La prévalence de 1,7 en matière de VIH dénote néanmoins l’effort entrepris pour infléchir la 
courbe d’infection. Toutefois le tableau est assombri par l’exposition de plus en grande de 
certains groupes à comportement à risques : Routiers, Coxeurs, travailleurs de sexe, 
travailleurs saisonniers et aides familiales. 

Le pourcentage élevé d’IST constaté chez les femmes et les jeunes et rapporté par certaines 
études (Save, ISBS, Pop Council), démontre la persistance des tabous autour du sexe et de 



 

15 

la honte quand il s’agit ouvertement de l’évoquer. 

L’information ciblée dans ce cas précis a manqué : Inadéquation des canaux de diffusion, 
absence de stratégies appropriées en matière de prévention et ou de prise en charge. 

Soins liés à l’approche genre  

S’il est vrai que le concept est assez clair pour les « Professionnels », il n’en demeure pas 
moins qu’il existe encore des zones d’ombre dans la compréhension par les communautés. 

Dans tous les cas, les messages véhiculés jusqu’ici, n’ont pas permis de susciter 
l’engouement et amener la population aux changements escomptés. 

La santé de la reproduction des jeunes 

Le constat de premier plan est la faiblesse de l’accessibilité des jeunes au service et 
l’insuffisance des centres pour jeunes. Il n’existe que deux avec l’appui de l’UNFPA et mis en 
œuvre par le Ministère de la jeunesse et des sports Bamako et Sikasso. Une initiative toute 
récente est celle de l’AMPPF. 

Il y a également une insuffisance dans la coordination des interventions en milieu jeune. 

Survie de l’Enfant 

Le document du PS fait ressortir la timidité dans la mise en œuvre de la PCIME et de la 
PTME. 

Là également la communication étant une stratégie de support, intervenant de façon 
transversale faiblement induit les changements attendus en termes d’attitudes et 
comportements. 

8 Résultats de l’analyse des acteurs 

8.1 Appréciation des acteurs sur les orientations politiques et stratégiques : 

Les acteurs actifs dans le cadre de la santé génésique (Direction Régionale de la Santé, 
direction Régionale du Développement Social et de l’Economie Solidaire, ONG) 

L’engagement politique en matière de santé génésique se traduit par : 

Au niveau national 

• La création et mise en place d’une division chargée de la santé la reproduction, 

• L’élaboration d’une politique de normes de santé de la reproduction, 

• L’élaboration de normes et procédures en matière de santé de la reproduction, 

• La mise en œuvre d’une politique de santé qui fixe les objectifs en matière de santé de la 
reproduction, 

• L’élaboration de la stratégie nationale IEC/SR, 

• L’élaboration du plan stratégique en santé de la reproduction, 

• La mise en place d’un cadre de collaboration à travers le PRODESS pour l’atteinte des 
objectifs, 

• Mise en place d’un réseau de parlementaires sur les questions de population 

• La gratuité de la césarienne, 

Au niveau régional 

• La mise en œuvre de ces politiques à travers les plans d’opération annuels, et le 
partenariat avec les ONG. 

Eu égard à ces efforts déployés, les acteurs reconnaissent que la mise en œuvre de 
l’ensemble de ces mesures n’a pas induit le changement de comportement escompté. Ils 
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suggèrent une collaboration plus dynamique entre les intervenants, et un suivi régulier des 
activités par les services techniques. 

8.2 Appréciation des acteurs sur l’organisation institutionnelle :  

Cadre d’action : Plusieurs acteurs sont impliqués dans la mise en œuvre des activités de la 
reproduction. Cette situation est à l’origine de nombreux problèmes de coordination, mais 
aussi le cadre de la collaboration n’est pas clair, les orientations sont d’ordre paramédical. 
Cela pose un problème de coordination et de suivi régulier des activités à la direction 
régionale de la santé. 

Du point de vue des acteurs, malgré l’importance de l’apport des partenaires, les 
interventions mises en œuvre ont très peu ciblé l’amélioration de la qualité des ressources 
humaines. Les domaines de compétence insuffisamment couverts sont : 

• La qualité des prestations de services en santé génésique, 

• La communication en IEC/SR, 

• La méthode didactique dans les écoles 

• La promotion des activités de la santé génésique. 

Suite aux différentes réformes institutionnelles dans le système de la santé, la composante 
santé de la reproduction et celle du VIH/SIDA a fait l’objet d’une hiérarchisation et 
d’intégration des missions des différents services impliqués dans l’offre de prestation. 
Malheureusement cette intégration n’a pas pu apporter les ressources additionnelles, qui 
permettent aux structures d’être pleinement opérationnelles. Pour cela, nous pouvons noter 
entre autres : 

• L’insuffisance d’information et de formation des agents de santé, des ASACO, et des 
communautés, 

• L’insuffisance des outils de sensibilisation et de plaidoyer pour les ASCO, les leaders, les 
décideurs, les communautés, 

• La faible qualité des services offerts aux populations surtout les jeunes. 

Les acteurs insistent sur la nécessité de donner au personnel une compétence qui leur 
permet de prendre en charge les problèmes spécifiques aux adolescents en matière d’accès 
et de soins. Cependant, ils s’inquiètent sur la non disponibilité et la continuité des activités en 
santé génésique dans les structures de premiers niveaux mais par les ONG. 

8.3 Les ONG précitées : 

Plusieurs ONG travaillent dans le cadre de la santé de la reproduction. Les acteurs 
reconnaissent que les meilleurs résultats acquis sont ceux des ONG. Malgré ces résultats, 
force est de reconnaître que le caractère localisé de ces résultats n’a pas induit des 
modifications significatives des indicateurs sur le plan régional. 

Malheureusement, les expériences peu réussies sont documentées, de ces expériences 
réussies, peuvent utilisées pour le développement de mécanisme afin de pérenniser les 
activités de santé génésiques. 

Aujourd’hui, la situation actuelle des ONG est marquée par une réduction progressive des 
activités en santé génésique à cause de l’insuffisance ou de l’arrêt des financements. Pour 
cela, il est urgent que des financements nouveaux soient trouvés pour assurer la continuité 
de l’action des ONG en matière de santé génésique.  

Aussi, pour améliorer les données du système d’information sanitaire, il est important que les 
acteurs responsables prennent mieux en compte les données des services produits par les 
ONG. 
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8.4 Le secteur privé : 

A ce niveau, nous avons retenu deux types : 

Les pharmaciens privés : 

Pour ces acteurs, les contraceptifs ont une rotation très rapide au niveau des pharmaciens. 
Ils trouvent que la collaboration entre le secteur public est très faible. Ce secteur pourrait être 
important surtout dans l’amélioration des données statistiques à travers la prise en compte 
des offres de prestations. 

Les commerçants ambulants : 

Ces acteurs sont interdits de toutes activités de vente de contraceptifs. Cependant, force est 
de reconnaître que la rotation des contraceptifs est très rapide à leur niveau. Les produits 
contraceptifs sont vendus par terre, selon eux, beaucoup de femmes achètent les 
contraceptifs pour des raisons de discrétion, ils affirment que de nombreuses femmes ont 
commencé leur contraception dont les données échappent aux services socio sanitaires.  

9 Attitudes et comportement des acteurs sur la santé génésique 

9.1 Attitude des acteurs : 

Dans la communauté et sous l’influence des facteurs religieux, il y a un postulat qui dit que 
chaque enfant vient avec sa chance. Cette situation fait qu’il y a une fracture entre les 
acteurs qui mènent les activités de santé génésique et les populations. 

Le nombre d’enfants n’a pas d’importance, les femmes veulent plutôt des grossesses mais 
de façon espacée de trois ans aux maximums. La femme dans ce contexte ne se sent 
femme que lorsqu’elle fait des enfants. 

« Pourquoi êtes vous inquiets devant le nombre de 7 enfants par femme, nous pouvons 
remercier Dieu car cette situation est due à la baisse de la mortalité infantile. » 

9.2 Comportement des acteurs : 

Comportement lié à la qualité des services et à la gestion de l’interface avec la clientèle : 

« Les agents de santé et tous les acteurs en matière de prestation de services de SR surtout 
la PF sont des mauvais exemples, ils ne prennent pas les contraceptifs et leurs familles ne 
les prennent pas ». Cette opinion traduit l’appréciation des bénéficiaires par rapport au 
personnel intervenant en SR/PF. Ce comportement serait dû à des risques cachés et non 
avoués aux populations. En outre, les bénéficiaires disent que le personnel ne donne pas 
suffisamment d’information sur les contraceptifs. L’action des services de santé laisse la 
place à la circulation de la rumeur entre les femmes. Cette situation conduit même à une 
vision négative des acteurs de la PF de la part de certaines personnes qui considèrent les 
services de SR/PF comme ceux qui empêchent les femmes de faire des enfants.  

9.3 Appréciation des acteurs sur la communication et le plaidoyer : 

Pour certains acteurs, les concepteurs des stratégies de communication ont eu tort d’avoir 
montré des messages qui ciblent le grand public. L’approche SR/PF doit être familiale ou de 
groupe. Il est important de développer des approches de groupe basées sur des enquêtes 
socio culturelles. 

 Aussi, ils pensent du point de vue mobilisation sociale que le potentiel d’acteurs en faveur 
de la SR/PF n’est pas suffisamment exploité (ASACO, les associations et groupements, le 
secteur privé, les écoles de formation, les artistes, les leaders religieux etc.….)  

9.4 Relation entre les acteurs : 

Les principales relations entre les différents intervenants sont entre autres : 

• Les réunions périodiques de concertation, 

• L’esquisse de réseautage, 

• Le partage des rapports d’activités 
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Au regard de cette faible collaboration, les acteurs mettent l’accent sur la collaboration intra 
et intersectorielle qui est un des facteurs essentiels de la réussite des objectifs des 
programmes d’activité. Toute défaillance à ce niveau pourrait conduire à une paralysie dans 
la mise en œuvre des activités programmées. Un cadre de collaboration clairement défini est 
nécessaire pour éviter tout blocage. Cette collaboration sous-entend la complémentarité des 
actions et des ressources. Les secteurs privé, public et communautaire ainsi que les élus 
locaux et l’administration publique doivent agir en synergie pour le couronnement des 
actions. 

10 Analyse socio anthropologique sur les acteurs de la santé de la 
reproduction dans la commune de Mopti 

Dans la commune de Mopti, de fournisseurs de divers services de la reproduction sont 
nombreux et de natures diverses. Les acteurs des services de la santé de la reproduction 
peuvent être classés en plusieurs catégories, aussi importantes les unes que les autres. 
Sans épuiser toutes les catégories que l’on rencontre, nous proposons la classification 
suivante. Elle est certes un peu caricaturale et quelque peu réductrice. Toutefois elle 
voudrait rendre compte d’une typologie des acteurs présents sur le territoire de la commune. 
Les acteurs opérant dans le domaine de la santé de la reproduction peuvent être rangés 
dans l’une ou l’autre des catégories suivantes. 

10.1 Les acteurs professionnels (CESAC, AMPPF). 

Il s’agit des acteurs qui œuvrent exclusivement dans le domaine de la santé de la 
reproduction. Ils en ont fait leur profession. Les membres de cette catégorie se recrutent 
parmi les grandes ONG nationales. Ils se caractérisent par une présence constante sur le 
terrain, même s’ils connaissent des moments d’activités plus ou moins intenses qui sont 
fonction de l’engagement de leurs partenaires financiers. En fonction de la durée de leur 
présence sur le terrain et de l’existence ou non de plan de communication et de leurs 
stratégies d’action, les acteurs professionnels sont plus ou moins visibles. 

Le Centre d’Ecoute de Soins, d’Animation et de Conseil pour les personnes vivant 

avec le VIH/SIDA (CESAC) 

Le CESAC est un centre fonctionnel d’une association du nom de ARCADE-SIDA. Le centre 
de Mopti, créé depuis août 2002, est la première représentation du CESAC en dehors de 
Bamako 

Il est organisé en trois (3) unités qui sont : 

•  L’unité de consultation et de soins ; 

•  L’unité d’assistance sociale et psychologique ; 

•  L’unité Pharmacie laboratoire. 

Comme activités, le centre offre une prise en charge globale des personnes vivant avec le 
VIH. Il s’agit entre autres :  

• de l’aspect médical ; 

• de l’aspect psychosocial ; 

• des soins à domicile 

Mais la porte d’entrée pour accéder à toutes ces activités est le dépistage 

Le centre apporte également un appui aux enfants affectés ou infectés par le VIH à 
l’occasion de la rentrée scolaire et des différentes fêtes. 

Le centre est également présent dans le volet Activités Génératrices de Revenus (AGR). En 
effet, la plupart des patients arrivent au CESAC complètement épuisés, physiquement et 
financièrement. Lorsqu’il y a une amélioration de leur état de santé, le centre leur donne un 
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peu de moyens financiers pour mener une activité de leur choix. Les sommes prêtées sont à 
rembourser mais sans intérêt. 

Les patients qui sont pris en charge viennent de plusieurs horizons : certains sont référés, 
d’autres viennent spontanément. A la fin de l’année 2006, le CESAC comptait 203 patients 
sous ARV.  

Partenaires : Actuellement les principaux partenaires financiers sont l’Etat Malien et ECS 
(Ensemble Contre le SIDA) devenu SIDACTION et le Fonds mondial ( ?). 

Des relations de travail existent avec toutes les structures régionales de santé CSCOM, 
CSREF, Hôpital. « Nous échangeons des services avec l’hôpital : ils hospitalisent nos 
patients et nous accompagnons les leurs en counseling. » 

La visibilité du CESAC : 

Le Centre n’a pas de politique de communication. Le service n’a pas fait de campagne pour 
se faire connaître davantage. Le CESAC n’est pas connu suffisamment. En effet, il est arrivé 
que certaines catégories socioprofessionnelles (enseignants, gendarmes, élus, etc.), à 
l’occasion de diverses rencontres, reprochent au coordinateur la non-visibilité du 
programme. 

Il semble que les relations interpersonnelles du premier responsable ont étouffé un plan de 
communication. Si les relations personnelles du coordinateur ont facilité une insertion avec 
un démarrage accéléré, elles ont limité des initiatives permettant des ouvertures sur d’autres 
acteurs. Le CESAC devrait envisager de sortir du cercle des professionnels pour se faire 
connaître aussi des citoyens ordinaires. 

Dynamique : Le CESAC a constitué avec toutes les ONG travaillant sur le SIDA un réseau 
dénommé Réseau des ONG Nationales de Lutte Contre le Sida (RONALS), composé de 36 
membres. Ces derniers sont ceux qui sont à jour de leurs frais d’adhésion et de leurs 
cotisations mensuelles. L’un des objectifs majeurs du RONALS se focalise sur la 
complémentarité. Les ONG de la périphérie axeront leurs efforts sur la prévention et 
l’orientation et le CESAC s’occupe de la prise en charge des patients. 

A défaut d’une coordination des intervenants dans la lutte contre le VIH, RONALS se 
présente comme une alternative pertinente. Si d’aventure RONALS1 élaborait un plan 
d’action, une répartition des rôles et des responsabilités dans un esprit de complémentarité, 
ce réseau serait particulièrement porteur de promesses.  

Pour le moment le réseau est à une phase d’organisation et de positionnement. RONALS 
pourrait porter plus loin (stratégie avancée) le CESAC, en termes de complémentarité et de 
visibilité. 

Perspectives et Attentes : Le CESAC est parfaitement conscient de ses limites qui sont de 
l’ordre du personnel et de la disponibilité des réactifs.  

Pour le personnel, il s’agit de recruter d’une part un infirmier qui pourrait se charger des 
soins à domicile et d’autre part un d’un troisième médecin pour assurer la continuité des 
services parce qu’il arrive actuellement que les deux médecins soient absents pour diverses 
raisons.  

La disponibilité permanente des réactifs renforcerait les possibilités de dépistage. La 
diversification des sources d’approvisionnement en réactifs pourrait pallier l’insuffisance de 
réactifs. La recherche de nouveaux partenaires s’impose comme nécessité évidente. Le 
réseau est tout de même un début de réponse à certains handicaps. 

Association Malienne pour la Protection et la Promotion de la Famille (AMPPF). 

L’AMPPF est une ONG nationale qui a été créée en 1972. Elle existe à Mopti depuis 1984 et 
entreprend des activités qui visent à :  

                                                

1 Qui est ce qui en est le président 
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• améliorer le statut de la femme ;  

• étendre la santé de la reproduction ;  

• promouvoir la santé des jeunes et des adolescents ; 

• lutter contre :  

• les grossesses tardives ; 

• les grossesses indésirées ; 

• les grossesses précoces ; 

• les IST 

• la stérilité. 

Elle s’attache à éduquer les jeunes afin qu’ils puissent mieux se connaître physiquement 
surtout et à les aider à comprendre tout ce qui peut les préoccuper en matière de santé de la 
reproduction, telle que la contraception, les avortements.  

Pour ce faire l’AMPPF a adopté la politique des pairs éducateurs. Il s’agit de personnes 
(jeunes ou adultes) qui sont formés pour sensibiliser, fournir des services en santé de la 
reproduction et orienter leurs pairs vers des structures plus appropriées. Ces paires peuvent 
opérer dans les « grins » qui constituent leur niveau d’opération : A Mopti et Sévaré, 27 
chefs de grins, dont 11 filles, ont été formés afin de promouvoir la SR dans les milieux des 
jeunes. Les paires peuvent également sensibiliser partout ailleurs dans diverses formes de 
regroupement. 

Dans leur politique de promotion, les relais ont une place importante. Des ASDC et ADBC 
(dont 22 femmes) ont été formés dans la commune urbaine de Mopti et les communes 
rurales de Soufouroulaye et de Fatoma.  

L’AMPPF ne fournit pas tous les services qui relèvent du domaine de la santé de la 
reproduction : elle se limite à la distribution de pilules et à des injections 

Les partenaires de l’AMPPF sont l’IPPF, les services déconcentrés de santé, Action Mopti, la 
coordination des ONG. 

Elle a une expérience longue en matière de santé de la reproduction. Elle possède 
indiscutablement les compétences nécessaires. Elle a organisé la fourniture de services à 
travers les pairs éducateurs et les ASBC et les ADBC. 

Elle entretient de faibles relations avec les autres ONG de la place évoluant dans le même 
domaine. Il n’y a pas de plate forme d’actions communes. Il semble qu’elle est victime de sa 
renommée et attend que les partenaires viennent à elle. Le risque de tomber dans 
l’attentisme est une menace réelle. Le besoin d’un nouveau souffle semble évident. 

Bilan :  

Le premier constat que l’on peut faire est que les grossesses précoces ont beaucoup 
diminuées dans certains milieux, scolaires en l’occurrence. Toutefois, il y a toujours des 
poches de résistance constituée par les saisonniers, les aides ménagères, les apprentis, les 
chauffeurs et les mécaniciens : Les services ne sont pas utilisés comme nous l’aurions 
souhaité. On a quelquefois l’impression que certaines catégories de personnes restent 
insensibles et que nos efforts ressemblent de la sueur sous la pluie (sanji koro wosi). Ce 
sont là l’expression d’une insatisfaction d’une de nos interlocuteurs. 

Attente : L’AMPPF souhaite vivement l’ouverture d’une clinique qui puisse permettre de 
fournir des services complets et de qualité en matière de santé de la reproduction. C’est une 
question d’accompagnement des services. L’autorisation de créer une clinique a été acquise, 
il reste à recruter un médecin et à obtenir les moyens financiers pour le faire fonctionner. 

Les acteurs professionnels ont en commun d’avoir des partenaires attitrés qui sont leurs 
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principaux bailleurs de fonds. L’intensité de leurs activités semble dépendre de l’engagement 
et du pouvoir économique de leurs fondateurs. Il semble qu’ils manquent une marge de 
manœuvre leur permettant des ouvertures sur d’autres partenaires. Ces acteurs sont-ils 
limités dans leurs initiatives d’ouvertures par leurs partenaires initiaux et qui ne souhaitent 
les voir s’allier d’autres ? 

Ces acteurs qui sont présents sur le terrain depuis de nombreuses années sont bien 
positionnés. Ils ont formé de nombreux collaborateurs (paires éducateurs, ADBC, ASBC, 
groupements féminins) qui exécutent des activités qu’ils leur confient. 

10.2 Les acteurs spécialisés (ESSEM, JIGISEME) 

Ils constituent les acteurs qui ont émergé sur la scène de la santé de la reproduction. Dans 
la commune de Mopti ces sont des acteurs avec lesquels il faut absolument compter. Ils ont 
une longue expérience, ils ont les compétences, ils sont bien organisés. Ils ont la maîtrise de 
certains aspects de la santé de la reproduction.  

L’Association pour l’Emploi, la Sécurité, la Santé, de l’Enfant et de la Mère (ESSEM).  

L’ESSEM est une association issue d’un groupement de femmes dogon. Au départ ESSEM 
un groupement de quartier. Lorsqu’elle est devenue association en 1997 elle s’est élargie à 
des personnes d’horizons divers. Actuellement l’association compte 54 membres.  

Activités : Les premières activités de l’association ont consisté au renforcement de 
capacités internes, à travers les formations. Dans cette optique, elle a commencé par 
l’alphabétisation par la DNFLA de tous les membres de l’association. Ensuite certaines 
femmes (20) de l’association ont été formées dans les domaines du Sida, de la santé de la 
reproduction, de la migration. 

Après ces formations elles ont entrepris d’autres activités qui sont :  

• Le ramassage des déchets plastiques ; 

• L’encadrement des aides familiales à travers leur écoute et leur orientation ou 
accompagnement vers les centres de santé ; 

• L’information des aides familiales sur les IST, la contraception2, le VIH Sida, les dangers 
de l’avortement. 

• Elle mène aussi des activités génératrices de revenus à travers la teinture, le bogolan, la 
fabrique de savon et la transformation des sacs plastiques en produits artisanaux 

Partenaires : Les principaux partenaires de l’ESSEM sont : l’ONG Action Mopti, l’ONG Save 
the children (qui a pris en charge du salaire de 5 animatrices), l’ONG AVES (qui donne un 
appui à la formation et à l’animation), l’organisation DED (qui a fourni les équipements pour 
la teinture). 

Elle dispose d’une caisse d’épargne qui est alimentée par les cotisations mensuelles des 
membres et les prélèvements sur les salaires des animatrices 

ESSEM est une association qui s’occupe comme elle peut. Elle a incontestablement la 
maîtrise de certaines activités telles que la teinture (bogolan), la savonnerie et la 
transformation des déchets plastiques en objets d’art. 

Outre ses membres qu’elle alphabétise et forme à des techniques de transformation elle a 
deux publics cibles : les aides familiales et les jeunes femmes 

les aides familiales, qu’elle éduque, informe pour un changement de comportement. Elle 
aide également ces aides à résoudre les problèmes qu’elles rencontrent avec leurs 
employeurs. 
                                                

2 Elles sont nombreuses les filles qui déclarent avoir reçu des talisman contraceptif des mains de leur 

mère mais qu’elles ont perdus ou cassés 
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Elle est bien organisée et s’intéresse à une catégorie socioprofessionnelles (les aides 
familiales) particulièrement vulnérable. La présidente est une référence, un repère pour ces 
aides familiales qui débarquent nouvellement à Mopti. 

ESSEM semble bien connu par toutes les organisations féminines. Sa préoccupation 
actuelle est : Comment faire pour aller plus loin ? La réflexion pourrait être orientée vers : 

• la formation d’aides familiales paires éducateurs sous la supervision « éloignée » des 
membres de l’association.  

• L’organisation des aides familiales pour faciliter leur accès aux services de la santé de la 
reproduction sans passer par d’autres personnes qui ne soient pas de leur âge.  

• Des actions à entreprendre en direction des lieux de provenance de ces aides pour que 
de retour elles puissent continuer à bénéficier de ces services. 

Association Jigisèmè  

L’association Jigisèmè existe depuis une dizaine d’années et se donne pour mission de 
protéger la mère et l’enfant. L’association compte aujourd’hui 24 membres. La cotisation 
mensuelle est de 500 F CFA. 

L’association est organisée autour de certaines activités génératrices de revenus comme la 
transformation de produits : confiture de mangue, de goyave et de papaye. Les membres 
procèdent également à l’imprégnation de moustiquaires. 

Les membres de l’association ont bénéficié de plusieurs formations et sont toutes 
alphabétisées. Des membres de l’association donnent des prestations (alphabétisation et 
formation à la production de savons) dans d’autres localités de la région de Mopti. 

L’association fait également de la sensibilisation et de l’information sur les IST à l’occasion 
des rassemblements de tontine des jeunes femmes. Ces femmes sont particulièrement 
intéressées par ces « baroni » (causeries) qui aident certaines à parler de leurs maladies et 
à les soigner. Cette activité a été menée pendant 1 an et le financement était de Save the 
children. 

Elle a commencé à s’intéresser aux migrantes depuis 6 ans. Ce sont des adolescentes qui 
quittent leur cadre ordinaire de vie et qui se retrouvent avec une surveillance relâchée en 
ville. Dans un contexte de relâchement de surveillance les risques de dérapage sont grands. 
Pour qu’elles ne soient pas livrées à elles-mêmes, JIGISEME les encadre en :  

• les alphabétisant afin de les occuper pendant la nuit ;  

• les informant sur les IST et le VIH/sida ;  

• les formant dans certains domaines culinaires ; 

• les orientant vers les structures sanitaires en cas de problèmes de santé. 

Par ailleurs elle les protége, autant que possible, des abus de certains employeurs en 
récupérant les arriérés de salaire. 

Actuellement l’association a recensé 175 aides ménagères qu’elle encadre. Selon la 
présidente de l’association : « Aujourd’hui elles savent ce qu’est le sida, les MST et les 
moyens de se protéger. » 

Pour mener ces activités, l’association dispose de 4 centres d’animation dans le quartier de 
Sévaré. Ces centres sont animés par 6 animatrices. 

Chaque année, il faut recommencer, parce que le renouvellement des cohortes est constant. 
Le recensement est une tâche quasi quotidienne et ce travail est financé par l’association 
parce qu’elle le veut. 

Si ces adolescentes comprennent les problèmes de la santé de la reproduction et en sont 
conscientes, une grande bataille peut être gagnée avec elles pour l’avenir. 
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Les moyens : Pour la réalisation de certaines de leurs activités, Jigisèmè dispose de boites 
à images, des films, d’une moto de marque Yamaha pour se déplacer. Les moyens 
logistiques sont insuffisants. Les formations ont lieu la nuit, les centres de formations sont 
éloignés des animatrices. Ces contraintes limitent l’exécution de leurs activités.  

Les salaires des animatrices est fonction des disponibilités financières de l’association. Elles 
sont membres de l’association et ont l’obligation de s’impliquer dans les activités. 

Les principaux partenaires de jigisèmè sont : Save the children puis AVES 

Souhait : Pouvoir faire des aides ménagères des relais des activités d’ESSEM en matière 
de santé de la reproduction une fois de retour dans leur village. 

Les acteurs spécialisés, comme on peut s’en rendre compte, ne fournissent pas des services 
de santé exclusivement. Ils mènent d’autres activités génératrices de revenus qui leur 
permettent d’assurer avec plus ou moins d’intensité la continuité de certains services de la 
reproduction. L’appui de partenaires financiers permet d’intensifier et de diversifier leurs 
champs d’action. 

 Leurs cibles (aides ménagères et jeunes femmes) sont des groupes vulnérables. 
L’information et la sensibilisation de ces cibles peuvent permettre de porter plus loin les 
services de la SR. En effet, chaque aide ménagère, de retour dans son village peut devenir 
un relais. Il est pertinent de les former dans ce sens. Les jeunes femmes dans les quartiers 
pourraient être des relais au niveau de leur environnement social immédiat. 

10.3 Les acteurs fournisseurs de services discontinus 

Ce sont les acteurs qui sont pluriactifs, comme d’ailleurs les acteurs spécialisés. Les acteurs 
multifonctionnels ont la caractéristique de fonctionner exclusivement sur projets. Par 
conséquent ils ne fournissent pas de services continus mais circonstanciels, en fonction de 
l’existence de projets ayant pour objectifs la promotion de la santé de la reproduction.  

l’Organisation pour un Développement intégré au Sahel (ODI Sahel) 

L’ODI Sahel est une ONG qui embrasse plusieurs domaines :  

• gestion des ressources naturelles ; 

• santé (trachome et cécité crépusculaire, hygiène, imprégnation de moustiquaires) ; 

• éducation (alphabétisation/formation l’information et la sensibilisation,) ; 

• décentralisation et développement local; 

• bonne gouvernance ; 

• citoyenneté ; 

• AGR : aménagement hydro agricole, maraîchage : 

• Crédit 

Comme principaux partenaires elle a des relations avec de nombreuses organisations 
étrangères (allemands, belges, FED, HKI, Médecins sans frontière), nationales (PRPM, 
AGETIER, PADR, PASAOP, APPDH,) et locales (DRS, CSCOM AVD3). 

Cibles :ODI Sahel travaille avec les associations des femmes ( 17 à Mopti et 23 à 
Youwarou) qu’elle forme et formalise (récépissé). Cela est conforme à sa Philosophie qui 
est : la sensibilisation pure et dure ne passe pas, il faut mobiliser autour d’une activité 
productrice de ressources et profiter pour faire passer les messages. 

Elle a participé à la constitution d’un réseau dénommé AGOF Sahel, un groupe d’ONG qui 

                                                

3 - animateurs villageois pour le développement 
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envisagent travailler ensemble.  

Perspectives : L’ONG ODI Sahel est sur le point de commencer l’exécution d’un projet sur 
le sida, accepté et financé par le haut conseil de lutte contre le sida. La zone d’intervention 
est la commune de SIO. Dans cette commune, la grande foire hebdomadaire de 
Somadougou qui déplace pendant trois jours des commerçants venant de plusieurs régions 
du Mali. Cette foire semble être un lieu propice à la propagation du VIH et aucune structure 
et organisation ne fourni de service dans ce domaine. 

ONG ODI Sahel est multifonctionnelle. La pluriactivité semble être un comportement auquel 
est condamné toutes les ONG nationales pour vivre et/ou survivre. Elles sont constamment à 
la recherche d’opportunités. C’est peut être la réalité des projets, caractérisée par une 
existence éphémère qui condamne les ONG à se comporter comme tel : être preneur de 
toutes les opportunités qui peuvent se présenter.  

ODI Sahel est en contact étroit avec les associations de femmes, qu’elle a formé. Ces 
relations peuvent être capitalisées et y intégrées des activités d’information et de 
sensibilisation sur les questions de santé de la reproduction. 

10.4  Les acteurs émergeants (MAJ, GRACES) 

Cette catégorie est composée d’acteurs qui arrivent récemment sur le terrain en tant 
qu’organisation. Leur expérience collective dans le domaine de la santé de la reproduction 
est récente. Chaque acteur est composé de personnes ayant des compétences avérées en 
matière de Santé de la reproduction. Ces acteurs sont à la recherche de leurs marques dans 
le domaine. Ils ont à leur actif leur volonté, l’engagement des membres (cotisation des 
membres afin de pouvoir fournir des services publics) et des potentialités évidentes. Ils 
constituent à coup sûr des terrains fertiles pour développer des stratégies porteuses en 
matière de santé de la reproduction. 

L’association, GRACE 

La philosophie de cette association est d’apprendre en se divertissant. Pour ce faire, elle :  

• organise des jeux concours sur des connaissances générales sur des questions 
d’actualité ; 

• sensibilise par la diffusion de l’information à travers les jeux concours. 

Ces cibles privilégiées sont les jeunes scolaires (lycéens en particulier) ; elle organise des 
« soirées dansantes » placée sous le signe de la santé de la reproduction au cours de la 
laquelle les enfants présentent des sketchs. Elle forme des élèves à devenir paires 
éducateurs. 

Il n’y a pas à proprement parler d’activités exclusivement centrées sur la santé de la 
reproduction. Toutefois, la question a souvent été abordée au cours des jeux. 

La perspective d’envisager un jeu concours appelé défi santé de la reproduction est à 
examiner sérieusement. Il semble que monsieur Traoré, le président de l’association, a la 
possibilité de mobiliser une part importante des jeunes scolaires. Ce qui est un atout pour 
engager des actions en direction des jeunes élèves et des lycéens. Il a un potentiel humain à 
mobiliser. 

Une mise en contact avec le CESAC pourrait être porteuse d’actions pertinentes. 

GRACE ne semble pas avoir de programme. Il mène des activités suivant des financements 
mis à sa disposition par des sponsors qui restent à fidéliser. 

Mouvement Action Jeune (MAJ) : 

Le Mouvement Action Jeune (MAJ) est une très jeune organisation des jeunes de 13 à 23 
ans qui œuvre pour la diffusion de la bonne information sur la santé de la reproduction parmi 
leurs camarades d’âge, scolaires et non scolaires. 

Cette association, dans sa forme actuelle, existe depuis juin 2006. 
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L’association a débuté avec 19 membres. Aujourd’hui, elle compte 22 sociétaires.  

Parmi les membres figurent des élèves, des coiffeuses, des apprentis mécaniciens. Au sein 
de l’association se trouvent des pairs éducateurs. Certains de ces derniers ont des dotations 
en produits de contraception et de protection. 

La présence d’élèves de toutes les écoles de la commune de Mopti est de toute évidence 
leur souhait le plus ardent. 

Le mouvement veut faire passer les informations par des animations à travers des jeux 
concours. 

Il mène des activités collectives et des activités individuelles 

Comme activités collectives, il a organisé une animation publique au stade de Tahikiri 
(Mopti) qui a été une occasion pour :  

faire passer des messages sur la santé de la reproduction ; 

présenter l’association  

Pour la réalisation de la première activité, en plus de l’appui financier dont il a bénéficié, les 
membres ont cotisé chacun 1000 F CFA. 

Activités individuelles : Au cours de certaines réunions les membres procèdent à un 
contrôle de leur propre état des connaissances et décident de confier à certains la tâche de 
diffuser leur connaissance sur le sujet, tout autour d’eux et dans les « grins ».  

Actuellement le MAJ n’a qu’un seul partenaire : l’AMPPF 

Le MAJ est très jeune. Toutefois certains membres ont une expérience en matière de SR. Le 
Président lui-même est paire éducateur depuis 3 ans et l’association mouvement renferme 
en son sein des jeunes expérimentés, avec suffisamment de connaissance et de 
compétences en matière de SR. 

Le mouvement a trouvé une première voie d’action : l’animation 

Des jeunes adolescents qui cotisent pour mener des activités méritent d’être soutenus dans 
leurs activités. C’est le signe d’une conviction évidente. 

Il leur manque des appuis financiers et des appuis techniques dans le domaine de 
l’organisation pour que ces jeunes produisent des merveilles 

Nouvellement arrivés sur le terrain de la santé de la reproduction, ces acteurs émergents 
n’ont pas suffisamment d’expérience. Cependant, ils opèrent sur un terrain porteur. Ils ont 
une capacité de mobilisation évidente et des compétences certaines à développer des 
thèmes porteurs. Ils évoluent pour la plupart dans le domaine scolaire et ont pour stratégies 
privilégiées les jeux concours. Organisés et orientés, ils pourraient porter haut le flambeau 
de la Santé de la Reproduction. 

10.5 Caractéristiques générales 

Cette typologie sommaire permet de faire ressortir les principales caractéristiques du 
contexte de production des services en matière de santé de la reproduction. 

La pluralité de l’offre : Le recensement des acteurs oeuvrant dans le domaine de la santé 
de la reproduction à Mopti à permis d’identifier une multitude de fournisseurs. Ils offrent des 
services dans des modalités plus ou moins identiques. 

L’absence de plate forme commune : D’une manière générale, les acteurs n’entretiennent 
pas de rapports de collaboration entre eux. Il n’existe pas de plate forme commune, 
d’espace d’échange institué entre acteurs fournisseurs de services en matière de santé de la 
reproduction. Au regard de la multiplicité des acteurs qui évoluent sur le terrain et de la 
diversité des approches mises en œuvre, la nécessité d’un espace de capitalisation, 
d’échange d’expérience semble évident. Cela permettrait de savoir précisément ce qui se fait 
dans la commune, les stratégies mises en œuvre,les publics cibles, les résultats obtenus. Le 
manque d’un état des lieux des services de la santé de la reproduction dans la commune 
donne une forte impression « de faire du sur place » et de recommencer ce que d’autres ont 
déjà fait. 
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Une dépendance plus ou moins importante, la majorité de ces acteurs sont pour la plupart, 
voire tous, des coproducteurs de services. En effet, ils ne produisent les services que dans 
la mesure où ils sont financièrement soutenus par au moins un partenaire. Ce qui représente 
une très grande incertitude quant à la continuité de l’offre de service. 

Les approches : Tout comme les acteurs, les approches sont également nombreuses, 
variées et riches. Les enquêtes ont permis de répertorier un certain nombre d’approches 
majeures.  

L’approche paire éducation est une stratégie adoptée par de nombreux acteurs. Il s’agit des 
former des personnes qui ont pour charge de porter l’information autour d’eux et à des 
personnes de leur âge.  

L’approche relais. Le recours au relais pour a objectif d’assurer la continuité des services est 
de plus en plus développé dans la commune de Mopti. Dans le cadre des PFE ils sont 
sollicités pour contrôler de l’utilisation des services de santé en général qui sont offerts à la 
famille. Si la paire éducation est mise en œuvre pour les jeunes, il semble que l’efficacité des 
relais est plus avérée chez les adultes et les aînés sociaux 

11 Les donateurs 

11.1 L’Agence des Etats Unis pour le Développement International (USAID) 

A travers le projet Keneya Tiwara, l’Assistance Technique appuie la politique du 
Gouvernement du Mali en matière de santé et éducation. L’accord d’objectif stratégique 
entre le Gouvernement du Mali et l’USAID vise à : 

• Améliorer la qualité, accroître l’accès, et augmenter la demande pour les services de 
santé, y compris la survie de l’enfant, la santé de la reproduction (planification familiale, 
maternité sans risque, connaissances et prévention des MST/HIV/SIDA), accroître 
l’accès aux services d’éducation de base et de formation professionnelle pour les 
Maliens et intensifier la demande pour ces services ; 

• Améliorer la capacité des structures de santé, de l’Education, et celles chargées de la 
formation professionnelle, à assurer les services requis, à collecter et utiliser des 
données pour les prises de décisions et la formulation de politiques aux niveaux 
appropriés. 

11.2 Le Fonds des Nations Unies pour les Activités de Population (FNUAP) 

Il appuie tous les aspects de la PF en vue de : 

• Assurer un accès à une gamme aussi large que possible de méthodes contraceptives 
sûres et efficaces ; 

• Renforcer les compétences du personnel prestataire ; 

• Mettre à disposition le matériel technique d’offre de service clinique de contraception de 
qualité ; 

• Produire le matériel didactique ; 

• Construire/rénover et équiper les structures offrant les services cliniques de PF ; 

• Soutenir les actions de suivi, de supervision et de référence ; 

• Renforcer les aspects de logistique, notamment les transports, l’entreposage et le 
système de gestion ; 

• Soutenir les actions de recherche opérationnelle. 
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11.3 Le fonds mondial 

Le but du programme soumis au financement du fonds mondial est de réduire la 
transmission sexuelle sanguine et maternelle du VIH au Mali, et de militer l’impact de la 
maladie, notamment familial, social et économique en apportant plus particulièrement un 
soutien aux femmes et aux orphelins et enfants vulnérables. 
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12 Analyse critique de la loi relative à la santé de la reproduction 

Sur le plan législatif, l’Assemblée Nationale du Mali a voté la loi relative à la santé de la 
reproduction (voir en annexe) Dans le présent chapitre, nous faisons une synthèse des 
éléments clés de la loi : 

• L’affirmation d’une volonté politique de soutien et d’effectivité de la politique de santé de 
la reproduction par une approche holistique et intégrée des composantes 
Population/Développement, 

• La reconnaissance de droits et obligations aux hommes aussi bien qu’aux femmes en 
matière de santé de la reproduction, le droit de la femme de disposer de son corps 
émerge de plus en plus dans l’environnement juridique, 

• L’autorisation de la pratique de la contraception est admise sous réserve de l’utilisation 
des moyens et méthodes approuvées par l’autorité publique, 

• La mise en place d’un dispositif juridique dissuasif et contraignant en vue d’une 
observation scrupuleuse des règles édictées. 

Les acteurs dans le domaine juridique affirment que la SR/PF est une stratégie de protection 
des femmes et des enfants. La SR/PF accorde de plus de droit aux enfants, en cela elle 
procède du souci de mettre en rapport le développement et population. Elle permet de mieux 
situer la responsabilité parentale. De façon plus concrète, le droit à un environnement sain et 
à une vie familiale décente est nettement différent selon que l’on appartienne à une famille 
respectant les règles des services SR/PF qu’à celle adoptant une démarche nataliste. A 
revenu égal et à nombre d’enfant identique, le droit à la santé, à l’éducation est mieux 
respecté dans famille souscrivant à l’espacement des naissances que dans celle dans 
laquelle l’écart d’âge entre les enfants est de quelques mois. Le droit au travail est mieux 
assuré par la femme non sujette à des maternités successives qu’à celle n’adoptant pas les 
services de SR/PF. 

13  Conclusion 

Nous devons tout d’abord reconnaître les efforts des différents acteurs et apprécier les 
résultats acquis en les mettant en relation avec le contexte pro nataliste dans la région, et la 
réduction progressive des intervenants à cause de l’insuffisance des financements pour les 
activités de terrain. Vu sous cet angle, il semble que les activités de santé génésique gardent 
tout leur potentiel de réussite si certaines mesures sont prises pour corriger les faiblesses et 
contraintes ci- après : 

• La faible implication des leaders communautaires et religieux, 

• L’insuffisance des stratégies de communication, 

• La sous utilisation des ressources et opportunités, 

• La faible qualité des services en terme de : compétence du personnel, de disponibilité et 
continuité des services et de suivi des activités, 

• La faiblesse dans la recherche opérationnelle, 

• La faiblesse des liens entre tous les acteurs potentiels (approche sectorielle) 

Pour une meilleure appropriation par tous des différents objectifs et interventions en vue, il 
faudrait que les acteurs identifiés et impliqués dans les activités de la SRAJ s’engament à 
jouer pleinement leur rôle dans le processus de mise en œuvre. 
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14 Annexes 

Annexe 1. Carte de la commune de Mopti  

 

Annexe 2. Stratégie de réduction de la pauvreté :  

La répartition du pays est effectuée par Zone et tient compte du seuil de pauvreté. Ainsi donc 
on a : 

la zone 1 couvre les régions de Mopti, Koulikoro, Ségou et Sikasso ; cette zone abrite 66% 
de la population du Mali. 

La zone 2 couvrant les régions de Kayes, Tombouctou, Gao et Kidal, elle est 3 fois moins 
peuplée que la zone 1 avec 21% de la population. 

Le district de Bamako constitue la zone 3, il couvre 13% de la population.4 

Le renforcement des activités IEC fait partie des priorités dégagées dans le PRODESS II 
pour appuyer les actions de prévention, les approches multisectorielles, décentralisées et 
participatives ciblant particulièrement les populations pauvres.  

 A l’instar des autres régions, la région de Mopti est confrontée à un défi important. Ce défi 
est double : d’une part, il s’agira de concevoir et de mettre en œuvre une politique régionale 
                                                

2 Prodess II Composante Sante, Ministère de la Sante, Mali, 2005. 
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capable d’assurer une croissance forte et durable et un développement efficace ; et d’autre 
part il sera indispensable d’imaginer et de mettre en place les voies et moyens qui 
permettent d’intégrer, voire de privilégier les pauvres dans le processus de croissance et de 
développement. 

Annexe 3. Les orientations politiques en matière de santé et population. 

D’une manière générale, les programmes de population développés à partir de 1972 ont été 
axés sur l’espacement des naissances pour sauvegarder la santé de la mère et de l’enfant. 
Ils ont eu une portée assez limitée pour permettre la modification des comportements des 
populations et un impact sur les indicateurs sociodémographiques. Cependant en matière 
d’orientation de la politique de santé, le gouvernement du Mali a défini en 1990 sa politique 
sectorielle de santé fondé sur les composantes et les principes des soins de santé primaires. 
En juin 1998, un plan décennal de développement sanitaire et social (PDDSS) 1998-2007 a 
été élaboré. 

En mai 1991, le gouvernement du Mali a adopté la politique de Population dont l’objectif 
fondamental vise « l’amélioration du niveau et de la qualité de vie des populations » à travers 
dix (10) objectifs intermédiaires démo-économiques. Ces objectifs sont :  

• La maîtrise de la croissance démographique, 

• La réduction de la mortalité et de morbidité, 

• La redistribution spatiale de la population, 

• L’intégration de la migration internationale à la stratégie de développement, 

• L’amélioration des conditions de vie des enfants et des jeunes, 

• La promotion des ressources humaines, 

• La couverture des besoins alimentaires, 

• La protection et la préservation des ressources renouvelables, 

• L’amélioration des connaissances sociodémographiques. 

Le Mali a souscrit aux recommandations et pris des engagements en octobre 1997 à 
Ouagadougou à l’occasion de la Première Conférence des Ministres du CILSS chargé des 
questions de population. 

Pour adapter sa politique de population au contexte national et international, le 
Gouvernement du Mali, a entrepris une actualisation de la politique adoptée en 1991. Un 
atelier national de consensus a validé les orientations de la nouvelle politique de population 
dont les éléments de contenu s’articulent sur les principes ci-après : 

• Le respect et la protection de la famille, 

• La possibilité aux couples et aux individus de décider librement et en toute responsabilité 
de la taille de leur famille et de l’espacement des naissances de leurs enfants. L’Etat 
pour ce faire, doit prendre les mesures nécessaires pour leur faciliter l’accès à 
l’information, à l’éducation et aux moyens auxquels ils ont droit, 

• Le respect des droits fondamentaux de l’enfant (survie, santé, éducation et formation), 

• La nécessité d’ouvrer pour l’intégration de la femme dans le processus de 
développement. 

Dans un contexte de mondialisation, la Politique Nationale du Mali est un élément intégré 
dans la politique globale de développement. Les objectifs sont pris en compte lors de 
l’élaboration des programmes sectoriels de développement. 
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Annexe 4. Aperçu sur l’organisation du système de santé. 

Le système de santé est composé de l’ensemble des structures et organismes publics, 
privés et communautaires (Arrêté interministériel N° 94/5092) dont l’action concourt à la 
réalisation des prestations des services de la santé et à l’amélioration de l’état de santé de la 
population à tous les niveaux (aires de santé, cercles, régions et national). 

Le système de santé suit un découpage selon une structuration pyramidale comportant : 

• Un niveau central constitué par les services centraux, 

• Un niveau intermédiaire constitué de neuf (9) régions, 

• Un niveau opérationnel constitué par 55 centres de santé de référence au niveau des 
cercles, 

Un niveau de première ligne constituée par les CSCOM et les structures privées de soins. 

• L’organisation du système de santé suit dans une large mesure le découpage 
administratif du pays. Ainsi, l’action sanitaire revêt-elle une dimension nationale, 
régionale et de cercle. 

• La politique sanitaire au Mali met l’accent sur la dynamique de la santé communautaire 
qui fait que de plus en plus les rigidités administratives s’estompent au profit d’une 
décentralisation plus poussée pour aboutir sur une vie associative plus pragmatique qui 
modifie quelque peu la carte sanitaire. Ainsi, l’aire de santé devient l’unité de base de 
l’action sanitaire. Elle doit couvrir un minimum d’utilisateurs (5000 habitants) dans un 
rayon de 15 Km d’un Centre de Santé Communautaire (ASACO) créée par les dits 
habitants. 

• Le CSCOM offre des soins de santé de base curatifs, préventifs et promotionnels. Il se 
compose d’un dispensaire, d’une maternité et d’un dépôt pharmaceutique. 

• L’ensemble des aires de santé d’un cercle est géré par une équipe de santé de cercle qui 
a en charge d’élaborer le plan de développement sanitaire du cercle et son budget, 
d’obtenir la part du financement local et de gérer l’ensemble des ressources et des 
activités en collaboration étroite avec les communautés et les partenaires.  

• L’équipe de cercle à son tour bénéficie de l’appui soutenu de l’équipe régionale pour les 
aspects techniques. 

• Ces changements significatifs ont beaucoup aidé à la mise en œuvre et à la promotion 
du Paquet Minimum d’Activités (PMA) dans la mesure où ils donnent la latitude à l’Etat et 
ses partenaires en concertation avec les populations et les ONG de développer les 
infrastructures et équipements de base pour l’amélioration de l’accessibilité du grand 
nombre. 

• La participation des structures privées et communautaires à la mise en œuvre du PMA a 
augmenté de façon considérable la disponibilité des ressources humaines du secteur de 
la santé. 
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Annexe 5. Loi Relative à la santé de la reproduction 

LOI N° 02 ________________________/ AN – RM 

RELATIVE A LA SANTE DE LA REPRODUCTION 

L’ASSEMBLEE NATIONALE 

Vu la Constitution 

A délibéré et adopté en sa séance du ___________________ la loi dont la teneur suit : 

TITRE I : DES DEFINITIONS 

Article Ier : Au sens de la présente loi on entend par : 

• Santé de la reproduction, l’ensemble des mesures préventives, curatives et 
promotionnelles visant à améliorer la prise en charge des groupes vulnérables que 
constituent les femmes, les enfants, les jeunes adultes, les personnes âgées afin de 
réduire la mortalité et morbidité maternelles, infantiles, juvéniles et promouvoir ainsi le 
bien – être général tant physique que mental et social de la personne humaine pour tout 
ce qui concerne l’appareil génital, ses fonctions, et son fonctionnement et non pas 
seulement de maladies ou d’infirmités. 

• services de santé en matière de reproduction, l’ensemble des méthodes, techniques et 
services qui contribuent à la santé et au bien – être en matière de procréation en 
prévenant et résolvant les problèmes qui se posent en ce domaine. 

• Contraception, l’ensemble des méthodes ou moyens employés pour prévenir les 
grossesses non désirées et espacer les naissances. 

TITRE II : DE LA SANTE DE LA REPRODUCTION 

• Section1 : Des principes et des droits en matière de santé de la reproduction 

• Article 2 : Les hommes et les femmes sont égaux en droit et en dignité en matière de 
santé de la reproduction. 

• Santé de la reproduction, objet de la présente loi, suppose que toute personne peut 
mener une vie sexuelle responsable, satisfaisante et sans risque. 

• Article 3 : Les hommes et les femmes ont le droit égal de liberté, de responsabilité, d’être 
informés et d’utiliser la méthode de planification ou de régulation des naissances de leur 
choix, qui ne sont pas contraires à la loi. 

• Article 4 : Tout individu, tout couple a le droit d’accéder librement à des services de santé 
de la reproduction et de bénéficier des soins de la meilleure qualité possible. 

• Article 5 : Les couples et les individus ont le droit de décider librement et avec 
discernement des questions ayant trait à la santé de la reproduction dans le respect des 
lois en vigueur, de l’ordre public et des bonnes mœurs. 

• Ils ont le droit de décider librement et avec discernement du nombre de leurs enfants et 
de l’espacement de leurs naissances et de disposer des informations nécessaires pour 
ce faire. 

• Article 6 : Tout individu qui acquiert la connaissance de son état de malade du SIDA ou 
vivant avec le VIH, a l’obligation de prendre toutes dispositions pour éviter de contaminer 
autrui. 

• Section 2 : Des soins et services de santé de la reproduction 
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• Article 7 : Par soins et services de santé de la reproduction, la présente loi vise 
principalement les activités suivantes : 

• L’orientation, l’information, l’éducation, la communication, la recherche, les moyens, les 
méthodes et de manière générale tous les services en matière de planification familiale 
et de santé reproductive ;  

• L’information et le counseling sur la sexualité, la parenté responsable et la santé de la 
reproduction ; 

• Les soins prénatals, périnatal, postnatals y compris la promotion de l’allaitement au sein ; 

• La survie de l’enfant comprenant d’une part les consultations des enfants sains et d’autre 
part les consultations curatives notamment la prise en charge intégrée des maladies de 
l’enfant (PCIMIE) ; 

• La prévention et le traitement de la stérilité, de l’infertilité et de l’impuissance ; 

• La prévention de l’avortement et les moyens de faire face aux conséquences de cette 
pratique ; 

• Les soins du post – abortum y compris le counseling en planification familiale ; 

• La prévention et le traitement des infections des organes de reproduction ; 

• Le traitement des conséquences de l’excision ; 

• La prise en charge des besoins de santé de la reproduction des personnes âgées et des 
jeunes adultes ; 

• Le traitement et la prévention des infections sexuellement transmissibles (IST) et du 
VIH / SIDA. 

• Article 8 : Toute personne physique ou morale intervenant dans le domaine de la santé 
de la reproduction à l’obligation de porter à la connaissance des individus et des couples 
les avantages, les risques et l’efficacité de toutes les méthodes de régulation des 
naissances qu’elle leur propose 

• En cas de non respect des dispositions de l’alinéa précédent par la personne physique 
ou morale, les individus et les couples victimes seront fondés à la poursuivre en 
réparation civile, même en dehors de toute faute. 

• Article 9 : les personnes malades du SIDA ou vivant avec le VIH qui le déclarent 
bénéficient d’une assistance particulière, des soins de base et d’une garantie de 
confidentialité. Un décret pris en conseil des Ministres fixe les conditions et modalités 
précises du bénéfice de cette assistance particulière et de la garantie de confidentialité. 

Section 3 : De la contraception 

• Article 10 : la pratique de la contraception, par les moyens ou méthodes approuvées par 
l’autorité publique, est autorisée sur l’ensemble du territoire national. 

• Article 11 : La fabrication, l’importation et la vente de produits contraceptifs de même que 
la publicité de méthodes contraceptives sont autorisées. 

• Un décret pris en conseil des conseils des ministres détermine les conditions de 
fabrication des produits contraceptifs au Mali. 
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• Un arrêté conjoint du Ministre chargé de la santé et du ministre chargé du commerce fixe 
les conditions d’importation des produits contraceptifs. 

• Un arrêté du Ministre chargé de la santé Publique fixe la liste des produits, moyens et 
méthodes de contraception légalement approuvée. 

• Article 12 : sont également autorisées, l’information et l’éducation concernant la 
contraception dans le respect de l’ordre public sanitaire et de la morale familiale. 

• Article 13 : l’interruption volontaire de la grossesse ne saurait en aucun cas être 
considéré comme une méthode contraceptive. 

• Il est interdit tout avortement qui consiste dans l’emploi de moyen ou de substances en 
vue de provoquer l’expulsion prématurée du fœtus, quel que soit le moment de la 
grossesse où cette expulsion est pratiquée par tout motif autre que : 

• La sauvegarde de la vie de la femme enceinte, 

• Lorsque la grossesse est la conséquence prouvée d’un viol ou d’une relation incestueuse 
à la demande expresse de la femme enceinte. 

• Article 14 : toute personne majeure peut, sur son consentement écrit, bénéficier d’une 
méthode de contraception irréversible. Toutefois, concernant une personne mariée, 
l’accord de son conjoint est requis. 

• Sur avis médical confirmé par une contre expertise, toute femme mariée dont la vie 
pourrait être menacée par la survenance d’une grossesse peut, sur son seul 
consentement écrit, bénéficier d’une méthode de contraception irréversible. 

TITRE III : DES DISPOSITIONS PENALES 

• Article 15 : la transmission volontaire du VIH/SIDA est assimilée à une tentative de 
meurtre et punie des peines prévues par le Code Pénal pour la répression de cette 
infraction. 

• Article 16 : Quiconque aura vendu, distribué, offert ou fait la publicité d’un moyen de 
contraception non approuvé par l’autorité publique sera punie d’un emprisonnement de 
six mois à trois ans et d’une amende de 200.000 à 1.200.000 francs ou de l’une de ces 
deux peines seulement. 

• Sera puni des mêmes peines quiconque aura conseillé ou incité à l’usage d’une méthode 
ou d’un moyen de contraception non approuvé par l’autorité publique. 

• Les produits contraceptifs et les instruments ayant servi à la commission de l’infraction 
seront saisis. Le jugement de condamnation prononcera leur confiscation et leur 
destruction par l’autorité sanitaire qu’il désignera. 

• Article 17 : Toute personne, en dehors des cas limitativement prévus à l’article 13 de la 
présente loi, procéderait, inciterait à un avortement ou fournirait conseil ou un moyen 
quelconque en vue de procéder à un avortement, sera punie des peines prévues par le 
Code Pénal. 

• Article 18 : Les peines prévues à l’article 16 pourront être portées au double en cas de 
publicité mensongère concernant les produits et les moyens de contraception. 

• Article 19 : Quiconque aura pratiqué sur une personne une méthode ou un moyen de 
contraception irréversible sans s’assurer au préalable des consentements requis sera 
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puni de un à cinq ans d’emprisonnement sans préjudice des dommages intérêts que la 
victime pourra réclamer. 

• En outre, si le coupable est un agent de la santé ou des services socio- sanitaires, il 
pourra être prononcé contre lui une incapacité absolue d’exercer sa profession pendant 
un délai allant de six mois à cinq ans. 

TITRE IV : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALES 

• Articles 20 : A compter de la promulgation de la présente loi, un délai de six mois est 
donné à toutes les personnes physiques ou morales opérant dans le domaine de la santé 
de la reproduction pour se conformer aux nouvelles dispositions. 

• Articles 21 : La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraintes, 
notamment celles de la loi du 31 juillet 1920 réprimant la provocation à l’avortement et à 
la propagande anticonceptionnelle. 

Fait et délibéré en séance publique 

Bamako, le 

Le Président de l’Assemblée Nationale Le Secrétaire de séance 

Pr. Ali Nouhoum Diallo 
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Annexe 6. Synthèse des données anthropologiques  

04/01/07 Dr Bassirou DIALLO : coordinateur CESAC Mopti 

CESAC Centre d’Ecoute de Soins, d’Animation et de Conseil pour les personnes vivant avec 
le VIH/SIDA est un centre fonctionnel d’une association du nom de ARCADE-SIDA.  

La première décentralisation est celle du CESAC Mopti en 2002 (août). 

Organiser en unités (3) 

• Consultation et soins 

• Assistance sociale et psychologique 

• Pharmacie laboratoire 

Activités : prise en charge globale des personnes vivant avec le VIH 

• Aspect médical 

• Aspect psychosocial 

• Les soins à domicile 

La porte d’entrée de toutes ces activités es le dépistage 

Appui Aux enfants, (entrée scolaire, les fêtes) 

Volet AGR La plupart des patients arrivent ici complètement épuisés, physiquement et 
financièrement. Lorsqu’il y a une amélioration de l’état de santé, nous contribuons à leur 
donner un peu de moyens financiers pour mener une activité de leur choix 

Les fonds sont à rembourser mais sans intérêt. 

Nutrition 

Volet nutritionnel farine donnée aux patients. Activité culinaire arrêtée 

Partenaires  

2002 : Coop. française et Etat Malien puis ECS (Ensemble Contre le SIDA) devenu 
SIDACTION 

Actuellement la coopération française s’est retirée,  

Le Fonds mondial et ECS sont les principaux partenaires financiers 

Communication 

La visibilité du projet. Il n’y a pas eu de politique de communication. Le service n’a pas fait de 
campagne pour se faire connaître davantage 

Les patients que nous avons certains sont référés, d’autres viennent spontanément. 

les relations de travail existent avec toutes les structures régionales de santé CSCOM, 
CSREF, Hôpital. 

Limites : 

Limité dans le suivi des patients par manque d’équipement et de réactifs 

Dynamique 

Nous échangeons des services avec l’hôpital : ils hospitalisent nos patients et nous 
accompagnons les leurs en counseling. 

Nous avons constitué (toutes les ONG travaillant sur le SIDA un réseau dénommé Réseau 
des ONG Nationales de Lutte Contre le Sida (RONALS), composé de 36 membres avec frais 
d’adhésion et cotisation mensuelle. (Celles qui sont à jour se leurs frais d’adhésion). 

 C’est surtout la complémentarité qui est mise en relief : la prévention l’orientation pour les 
ONG de la périphérie, la prise en charge par le CESAC  

Bilan 
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Satisfaction la dédramatisation du Sida. Les porteurs du VIH ne sont plus stigmatisés 

Les personnes entrent et sortent d’ici à visage découvert 

ARV 

Fin 2006 ; 203 patients sous ARV. Les demandes sont-ils couverts ? 

Visibilité 

Toujours est-il que le CESAC n’est pas connu, enseignants, gendarmes élus reprochent au 
coordinateur la non visibilité du programme. 

Perspectives et Attentes :  

Étoffer le personnel, avec un infirmier qui pourrait se charger des soins à domicile ; pas 
d’équipe de soins à domicile 

Renforcer les possibilités de dépistage, stratégie mobile de dépistage, faire le maximum de 
dépistage. Le personnel, les moyens. 

Analyse sommaire 

Les relations interpersonnelles ont étouffé un plan de communication. Toutefois, l’absence 
de ce dernier a révélé la portée et les limites du premier. 

Si les relations personnelles du coordinateur ont facilité une insertion avec un démarrage 
accéléré, elles ont limité des initiatives permettant des ouvertures sur d’autres. Le CESAC 
devrait envisager de sortir du cercle des professionnels pour se faire connaître aussi des 
citoyens ordinaires.  

Le réseautage 

A défaut d’une coordination des intervenants dans la lutte contre le VIH, RONALS se 
présente comme une alternative pertinente. Si d’aventure RONALS5 élaborait un plan 
d’action, une répartition des rôles et des responsabilités dans un esprit de complémentarité, 
ce réseau serait particulièrement porteur de promesses.  

Pour le moment le réseau est à une phase d’organisation et de positionnement. RONALS 
pourrait porter plus loin (stratégie avancée) le CESAC, en termes de complémentarité et de 
visibilité. 

La diversification des contacts. 

La diversification des sources d’approvisionnement en réactifs pourrait pallier l’insuffisance 
de réactifs. La recherche de nouveaux partenaires. Sortir des chantiers battus. Innover en la 
matière, aller davantage vers les autres. Le réseau est toute même un début de réponse. 

Le besoin d’un troisième médecin. N’est-ce pas un manque de planification des autres qui 
crée souvent cette situation d’absence des 2 médecins. En organisant autrement ces 
séminaires et formation, ce problème trouverait une solution.  

A méditer également l’équipe mobile à domicile quel seuil faut-il atteindre pour qu’une équipe 
mobile devienne indispensable ? 

04/01/07 : Oumar Traoré Professeur de Français détaché à l’Académie de l’enseignement 

GRACES 

Spécialité : enseignement des droits humains. 

Activités 

L’organisation des jeux concours sur des connaissances générales en question d’actualité. 
La sensibilisation, la diffusion de l’information à travers le jeux concours. Apprendre en se 
divertissant. 

Cibles : les jeunes scolaires (lycéens en particulier) ;  

                                                

5 Qui est ce qui en est le président 
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Une soirée dansante placée sous le signe de la santé de la reproduction au cours de la 
laquelle les enfants présentent des sketchs.  

Formation d’élèves paires éducateurs 

Analyse  

Il n’y a pas à proprement parler d’activités exclusivement centrées sur la santé de la 
reproduction. Si la question a été abordée au cours d’un jeu, ce qui n’est pas évident, elle a 
été noyée dans plusieurs autres. 

Il n’y a pas non plus de relation de travail avec d’autres organisations de la société civile à 
Sévaré dans le cadre de ses différentes activités. 

Perspective 

La perspective d’envisager un jeu concours appelé défi santé de la reproduction est à 
examiner sérieusement. Il semble que monsieur Traoré a la possibilité de mobiliser une part 
importante des jeunes scolaires. Ce qui est un atout pour engager des actions en direction 
des jeunes élèves des lycées. Il a un potentiel humain à mobiliser. 

Une mise en contact avec le CESAC pourrait être porteuse d’actions pertinentes. 

GRACE ne semble pas avoir de programme. Il mène des activités suivant des financements 
mis à leur disposition par des sponsors qui restent à fidéliser. 

Attente : siège et équipement 
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04/01/07 ODI Sahel Organisation pour un Développement intégré au Sahel 

Tahirou Maiga et Almoustapha Maiga. 

Activités 

C’est une ONG qui embrasse plusieurs domaines :  

gestion des ressources naturelles ; 

santé (trachome et cécité crépusculaire, hygiène, imprégnation de moustiquaires) ; 

éducation (alphabétisation/formation l’information et la sensibilisation,) ; 

décentralisation et développement local; 

bonne gouvernance ; 

citoyenneté ; 

AGR : aménagement hydro agricole, maraîchage : 

Crédit 

Partenaires 

Nombreux partenaires étrangers (allemands, belges, FED, HKI, Médecins sans frontière) et 
nationaux (PRPM, AGETIER, PADR, PASAOP, APPDH,) 

Partenaires locaux : DRS, CSCOM AVD (animateurs villageois pour le développement. 

Cibles 

Travaille avec les associations des femmes ( 17 à Mopti et 23 à Youwarou) les forme, les 
formalise (récépissé)  

Philosophie : la sensibilisation pure et dure ne passe pas, il faut mobiliser autour d’une 
activité productrice de ressources et profiter pour faire passer les messages. 

Dynamisme  

Constitution d’un réseau AGOF Sahel, un groupe d’ONG qui envisagent travailler ensemble. 
Regrouper pour une soumission qui n’a pas eu de suite favorable mais en stand by  

Perspectives  

Projet sur le sida, accepté et financé par le haut conseil de lutte contre le sida. La zone 
d’intervention est la commune de SIO, avec la grande foire hebdomadaire de Somadougou 
qui déplace pendant trois jours des commerçants venant de plusieurs régions du Mali. Cette 
foire semble être un lieu propice à la propagation du VIH et aucune structure et organisation 
ne fourni de service dans ce domaine. 

Analyse 

ONG multifonctionnelle.  

La pluriactivité est-ce un comportement auquel est condamné toutes les ONG pour vivre ou 
survivre. Toujours à la recherche d’opportunités. C’est peut être la réalité des projets, 
caractérisée par une existence éphémère qui condamne les ONG a se comporter comme 
tel : être preneur de toutes les opportunités qui peuvent se présenter ? 

Il semble qu’on négocie le projet après on cherche les compétences pour l’exécuter. Il y a-t-il 
une crainte de lendemains incertains.  

Potentialités 

ODI Sahel est en contact étroit avec les associations de femmes, qu’elle a formé. Ces 
relations peuvent être capitalisées et y intégrées des activités d’information et de 
sensibilisation sur les questions de santé de la reproduction. 

Synthèse générale 

Sur les trois acteurs que nous avons rencontrés, figurent deux ONG qui ont une envergure 
nationale : l’une et l’autre sont bien installées à Mopti.  

Le CESAC travaille dans un seul domaine : celui de la lutte contre le VIH qui est sa 
spécialisation. Il a ses limites qu’il reconnaît mais face auxquelles il est impuissant. Par 
pallier ces insuffisances, il se met en réseau par un souci d’efficacité, de besoin de 
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complémentarité et peut être aussi pour plus de visibilité. Un partenariat dynamique autour 
du sida est entrain de se mettre en place. Un apport de moyens complémentaires 
(approvisionnement en réactifs semblent attendu) le rendrait encore plus efficace. 

ODI Sahel elle est pluriactive. Et constamment à la recherche d’opportunités d’activités. Cela 
est incontestablement un signe de dynamisme. 

Elle a mené beaucoup d’actions avec les femmes et sa capacité de mobilisation de celles-ci 
semble évidente.  

Elle n’a certainement pas de spécialiste en SR, mais pourrait en recruter si d’aventure elle 
venait à accéder à un financement. Son organisation et sa maîtrise des dossiers sont un 
précieux capital pour une éventuelle collaboration 

La troisième qui est une association elle est purement locale, dont le point fort est la diffusion 
de l’information et la sensibilisation à travers les jeux et concours. Apprendre et informer par 
le divertissement semble être leur stratégie privilégiée. 

La mobilisation des jeunes semble un acquis.  

Leur capacité à développer des thèmes porteurs est incontestable. 

Les jeux étant leur créneau favori, l’idée d’un jeu concours défi santé de la reproduction à 
concrétiser et a démultiplier semble pertinent. Cela offrirait également une opportunité à 
certains acteurs du domaine de la SR de se faire mieux connaître.  
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05/01/07 Assa Kansaye Fatoumata Thiam  

ESSEM Association pour l’Emploi, la Sécurité, la Santé, de l’Enfant et de la Mère. Cette 
association est issue d’un groupement de femmes dogon. Au départ c’était un groupement 
de quartier. Lorsqu’elle est devenue association en 1997 elle s’est élargie à des personnes 
d’horizons divers. Actuellement l’association compte 54 membres.  

Renforcement de capacités internes 

Première activité a été l’alphabétisation par la DNFLA de tous les membres de l’association. 

Les femmes (20) de l’association ont été formées dans les domaines du Sida, de la santé de 
la reproduction, de la migration. 

Activités menées 

Formation des aides ménagères (information et sensibilisation) 

• Ramassage des déchets plastiques 

• Encadrement des aides familiales 

Information des aides familiales sur les IST, la contraception6, le VIH Sida, les risques de 
l’avortement. 

Contrôle des connaissances.  

Ecoute des aides familiales et leur orientation ou accompagnement vers les centres de 
santé. 

AGR  

Teinture, bogolan, savonnerie 

Transformation des sacs plastiques en produits artisanaux 

Partenaires  

• Action Mopti 

• Save the children (prise en charge du salaire de 5 animatrices) 

• AVES (appui à la formation, à l’animation) 

• DED (fournis équipement pour la teinture 

Leur caisse est alimentée par leurs cotisations mensuelles et des prélèvements sur les 
salaires des animatrices 

Dynamique : à Mopti des associations font les mêmes activités que nous mais il n’y a pas de 
rapport de collaboration entre elles. 

Analyse sommaire 

ESSEM est une association qui s’occupe comme elle peut. Elle a incontestablement la 
maîtrise de certaines activités telles que la teinture (bogolan), la savonnerie et la 
transformation des déchets plastiques en objets d’art. 

Elle a deux publics cibles :  

• ses membres qu’elle alphabétise et forme à des technique de transformation ; 

• les aides familiales, qu’elle éduque, informe pour un changement de comportement. Elle 
aide également ces aides à résoudre les problèmes qu’elles rencontrent avec leurs 
employeurs. 

                                                

6 Elles sont nombreuses les filles qui déclarent avoir reçu des talisman contaceptifs des mains de leur 

mère mais qu’elles ont perdus ou cassés 
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Elle est bien organisée, et l’une de ses cibles (les aides familiales) est particulièrement 
vulnérables. La présidente est une référence, un repère pour ces aides familiales qui 
débarquent nouvellement à Mopti. 

ESSEM semble bien connu par toutes les organisations féminines 

Comment faire pour aller plus loin ?  

• former des aides familiales paires éducateurs sous la supervision « éloignée » des 
membres de l’association.  

• Réfléchir à la manière dont il conviendrait d’organiser ces aides pour faciliter leur accès 
au service de la santé de la reproduction sans passer par d’autres personnes qui ne sont 
pas de leur âge.  

Une action devrait être entreprise également aux lieux de provenance de ces aides pour que 
de retour elles puissent continuer à bénéficier de ces services 

05/01/07Modibo Traoré 

Mouvement d’Action Jeune 

Une très jeune organisation des jeunes de 13 à 23 ans qui œuvre pour la diffusion de la 
bonne information sur la santé de lé reproduction parmi leurs camarades d’âge, scolaires et 
non scolaires. 

Cette association, dans sa forme actuelle, existe depuis juin 2006 

L’association a débuté avec 19 membres aujourd’hui, elle compte 22.  

Membres : 

La présence d’élèves de toutes les écoles de la commune de Mopti est de toue évidence 
leur souhait le plus ardent. 

 Actuellement parmi les membres figurent des élèves, des coiffeuses des apprentis 
mécaniciens. Au sein de l’association se trouvent des pairs éducateurs. Certains de ces 
derniers ont des dotations en produits de contraception et de protection. 

Activités ; Elle a des activités collectives et des activité individuelles 

Activités collectives : une animation publique au stade qui a été une occasion pour :  

• faire passer des messages sur la santé de la reproduction ; 

• présenter l’association  

Pour la réalisation de la première activité, en plus de l’appui que nous avons eu, les 
membres ont cotisé chacun 1000. 

Activités individuelles 

.Au cours de certaines réunions les membres procèdent à un contrôle de leur propre état des 
connaissances et décident de confier à certains la tâche de diffuser leur connaissance sur le 
sujet, tout autour d’eux et dans les grins.  

Nous passons chez des gens pour nous faire sponsoriser. Mais nous ne pouvons pas passer 
toujours chez les mêmes. 

Partenaires: l’AMPPF 

Analyse 

Mouvement très jeune. Toutefois certains membres ont une expérience en matière de SR. 
Président lui même est pair éducateur depuis 3 ans  

Le mouvement veut faire passer les informations par des animations à travers des jeux 
concours. 

Le mouvement renferme en son sein des jeunes expérimentés, avec suffisamment de 
connaissance et de compétences en matière de SR. 

Le mouvement a trouvé un première voie d’action : l’animation 
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Des jeunes adolescents qui cotisent pour mener des activités méritent d’être soutenus dans 
leurs activités. C’est le signe d’une conviction évidente. 

Il leur manque des appuis financiers et des appuis dans l’organisation pour que ces jeunes 
produisent des merveilles 

05/01/07 Mme DIAWARA Djonkounda 

AMPPF : Association Malienne pour la Protection et la Promotion de la Famille est une ONG 
nationale qui a été créée en 1972 

 L’AMPPF existe à Mopti depuis 1984 et entreprend des activités qui visent à :  

améliorer le statut de la femme ;  

étendre la santé de la reproduction ;  

promouvoir la santé des jeunes et des adolescents ; 

lutter contre :  

les grossesses tardives ; 

les grossesses indésirées ; 

les grossesses précoces ; 

les IST 

la stérilité. 

Elle s’attache à éduquer les jeunes afin qu’ils puissent mieux se connaître physiquement 
surtout et les aider comprendre tout ce qui peut les préoccuper en matière de santé de la 
reproduction, telle que la contraception, les avortements. Pour ce faire l’AMPPF a adopté la 
politique des pairs éducateurs. Il s’agit de personnes (jeunes ou adultes) qui sont formés 
pour sensibiliser, fournir des services en santé de la reproduction orienter leurs pairs vers 
des structures plus appropriées. Ils peuvent opérer dans les grins comme partout ailleurs 
dans diverses formes de regroupement. 

Les grins aussi constituent leur niveau d’opération : A Mopti et Sévaré, 27 chefs de grins ont 
été formés dont 11 filles afin de promouvoir la SR dans les milieux de jeunes 

Dans leur politique de promotion, les relais ont une place importante. Des ASDC et ADBC 
(dont 22 femmes) ont été formés dans la commune urbaine de Mopti et les communes 
rurales de Soufouroulaye et de Fatoma.  

Les partenaires : IPPF, les services déconcentrés de santé, Action Mopti, la coordination des 
ONG. 

Bilan : on peut dire que les grossesses précoces ont beaucoup diminuées. On en voit plus à 
tous coins de la rue.  

AMPPF ne fourni pas tous les services de la reproduction : elle se limite à la distribution de 
pilules et à des injections 

Toutefois, il y a toujours des poches de résistance (les saisonniers, les aides ménagères, les 
apprentis. Chauffeurs et mécaniciens) 

Les services ne sont pas non plus utilisés comme nous l’aurions souhaité. On a des fois 
l’impression que ce qui se dit les gens restent insensibles (sanji koro wosi). 

Attente :  

il s’agit de l’ouverture d’une clinique qui puisse nous permettre de fournir des services 
complet et de qualité en matière de santé de la reproduction. C’est une question 
d’accompagnement des services. L’autorisation de créer un clinique a été acquise, il reste à 
recruter un médecin les moyens financiers pour le faire font défaut. 

Points forts 

Elle a une expérience longue en matière de santé de la reproduction. Elle possède 
indiscutablement les compétences nécessaires. 

Elle a organisé la fourniture de services à travers les pairs éducateurs et les ASBC et les 
ADBC. 
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Faiblesse 

Faibles relations avec les autres ONG de la place évoluant dans le même domaine. Il n’y a 
pas de plate forme d’actions communes. 

Il semble qu’elle est victime de sa renommée et attend que les partenaires viennent à elle. 

Le risque de tomber dans l’attentisme semble une menace réelle. Le besoin d’un nouveau 
souffle semble évident. 

Synthèse 05/01/07 

MAJ : Une innovation à entretenir. A aider à exister en se faisant mieux connaître, participer 
à la maintenir en vie en lui trouvant des opportunités pour maintenir une régularité dans 
certaines activités prioritaires. 

ESSEM :Une potentialité à exploiter en la spécialisant davantage 

AMPPF : Une structure à redynamiser. 

Toutes ces trois (3) organisations ont en commun de vivre dans un isolement relatif. Elles 
ont certes des partenaires techniques et financiers, mais elles ignorent les acteurs qui sont 
coproducteurs des mêmes services. 

ESSEM et MAJ, ont en commun la volonté évidente « faire quelque chose » de mener des 
activités plus importante dans le domaine. Il est aussi évident qu’à l’heure actuelle ils 
« survivent au petit bonheur la chance. » 

En perspective : envisager avec eux une réflexion à partir d’une analyse situationnelle et 
élaborer des plans d’action.  
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06/01/07 mme Toulaye GARIKO 

Association Jigisèmèn  

Elle existe depuis une dizaine d’années et se donne pour mission de protéger la mère et 
l’enfant. L’association compte aujourd’hui 24 membres. La cotisation mensuelle est de 500 F 
CFA. 

L’association est organisée autour de certaines activités génératrices de revenus comme la 
transformation de produits : confiture de mangue, de goyave et de papaye. Les membres 
procèdent également à l’imprégnation de moustiquaires. 

Les membres de l’association ont bénéficié de plusieurs formations et sont toutes 
alphabétisées. Des membres de l’association donnent des prestations (alphabétisation et 
formation à la production de savons) dans d’autres localités de la région de Mopti. 

L’association fait également de la sensibilisation et de l’information sur les IST à l’occasion 
des rassemblements de pari des jeunes femmes. Les femmes sont particulièrement 
intéressées par ces « baroni » (causeries) qui aident certaines à parler de leurs maladies et 
à les soigner. Cette activité a été menée pendant 1 an et le financement était de Save the 
children. 

Partenaires : Save the children puis AVES 

Elle a commencé à s’intéresser aux migrantes depuis 6 ans. Ce sont des adolescentes qui 
quittent leur cadre ordinaire de vie et qui se retrouvent avec une surveillance relâchée en 
ville. La tentation par des dérapage est grande, en outre elles n’ont pas de protection 
suffisante. 

Pour qu’elles ne soient pas livrées à elles-mêmes, nous les encadrons en :  

les alphabétisant afin de les occuper pendant la nuit ;  

les informant sur les IST et le VIH/sida ;  

les formant dans certains domaines culinaires ; 

les orientant vers les structures sanitaires en cas de problèmes de santé. 

Actuellement l’association a recensé 175 aides ménagères qu’elle encadre 

Aujourd’hui elles savent ce qu’est le sida, les mst et les moyens de se protéger. 

Pour mener ces activités, l’association dispose de 4 centres d’animation dans le quartier de 
Sévaré. Ces centre sont animés par 6 animatrices.. 

Chaque année, nous recommençons presque parce que le renouvellement des cohortes est 
constant. Chaque année il faut les recenser et ce travail est financé par l’association parce 
qu’elle le veut. 

Les moyens :  

La boite à image, des films, une moto yamaha dame pour se déplacer. Les moyens 
logistiques sont insuffisants. Les formations ont lieu la nuit, les centres de formations sont 
éloignés des animatrices. Ces contraintes limitent l’exécution de leurs activités.  

D’autre part, les salaires des animatrices est fonction des disponibilités financières de 
l’association. Elles sont membres de l’association et ont l’obligation de s’impliquer dans les 
activités. 

Par ailleurs nous les protégeons autant que possible, des abus de certains employeurs en 
récupérant les arriérés de salaire. 

Relations l’association ESSEM 

Satisfaction : si actuellement ces adolescentes comprennent les problèmes de la santé de la 
reproduction et en sont conscientes, une grande bataille peut être gagnée avec elles dans 
l’avenir. 

Souhait :  

Pouvoir faire des aides ménagères des relais de nos activités une fois de retour dans leur 
village. 



 

46 

Attentes : les moyens de mener nos activités 

06/01/07 Fayiri TOGOLA : médecin conseiller technique UNICEF Mopti. 

Dans le domaine de la SR, beaucoup de choses ont été tentées, de nombreuses 
expériences ont été menées. Mais les choses ne se présentent comme on l’aurait souhaité 
par rapport aux efforts entrepris. 

En matière de SR tous les aspects sont couverts dans la région. Au niveau des structures 
étatiques, la PF fait partie du PMA. C’est une activité qui doit être menée au niveau des 
CSCOM et des CSREF. Il semble que l’intensité avec laquelle ces activités sont menées 
n’est pas partout la même. Là où des PTF interviennent (Bandiagara, Bankass) on constate 
une nette différence, en prévalence, d’avec les autres. 

Dans un contexte de pluralité des acteurs et de prévalences différentes, il importe de trouver 
une plate forme, comme lieu de collecte, de partage d’informations, pour permettre à chacun 
de voir ses points faibles et de les corriger en s’inspirant des expériences réussies des 
autres. 

La paire éducation 

Dans le domaine de la santé de la reproduction des adolescents, la paire éducation que 
nous avons mise en œuvre en milieu scolaire a produit des résultats encourageants. Au 
Lycée où l’on pouvait recenser par an 4O élèves en grossesse, maintenant on en compte à 
peine 4 qui plus est, sont des grossesses voulues. 

Au niveau des urgences obstétricales, 30% des cas de complications pour avortement 
étaient des élèves. Avec les activités de la paire éducation, il y a eu une réduction drastique.  

La paire éducation est un terrain fertile. Que les élèves deviennent des acteurs. Donner aux 
élèves les moyens de s’organiser de décider de ce qu’il y a lieu de faire. Il faudrait tout 
simplement suivre ce qui se fait afin d’en faire une évaluation 

 Si les jeunes ont la bonne information, ils sont susceptibles de se la passer plus aisément. 

L ‘approche relais 

Un relais pour 35 ménages et doit contrôler 13 Pratiques Familiales Essentielles (PFE). 

Offrir des services ne suffit plus. Il importe de chercher à savoir quelle consommation est 
faite de ces services offerts. L’un des rôles du relais est de savoir qu’elle recours est fait à 
l’offre. La question de la perception de l’offre est d’une très grande importance dans 
l’acceptation qu’on en fait 

LUNCEF déploie des relais dans 4 cercles et en déploiera cette année dans 2 autres en 
plus. 

Plaidoyer 

Nous avons organisé un plaidoyer pour la Prise en Charge Intégrée des Maladies de 
l’Enfant. A la rencontre participait le préfet et sous-préfet, le maire, les chefs de poste 
médical, les présidents des ASACO, les chefs de village ou leurs représentants. 

La présentation portait sur les actions envisagées. Les risques que comporte l’engagement à 
mener de telles actions, le rôle de tous les intervenants (le relais, le maire. Le plaidoyer 
débouchait sur une charte, une entente entre les différents intervenants. 

C’est tout le dispositif qui est à examiner. Les points critiques pour que ça marche sont 
passés en revue. Qui doit faire quoi et comment il compte s’y prendre, jusque où peut-ils 
aller. 

Que peut faire le maire, l’ASACO etc. 

Les outils du relais : un vélo, un cahier, une motivation à envisager. 

Rien n’est remis aux relais comme produits. Seuls les agents de la santé ont le droit de 
manipuler les produits. 

Dans chaque village il est important d’identifier et de former un aîné, qui a une position 
favorable à la SR. Celui-ci pourrait par ailleurs aider les aînés à changer de comportement. Il 
peut être un conseiller du chef de village, qui aura un œil sur ce que les relais sont entrain de 
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faire. 

Pour aller pour loin, il faut capitaliser les expériences afin de diffuser les bonnes expériences 
qui peuvent inspirer certains intervenants. 

Les groupes cibles ont soif de services de santé de la reproduction et manifestent leur 
souhait de participer. 

Manque : une bonne coordination et une documentation de qui est en train de se faire. Faire 
l’état des lieux et porter à la connaissance de tous les intervenants les expériences réussies.  

Former des comités de soutien à la PF po  
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Annexe 7. Liste des Documents Consultes 

African Population and : 

Heath Research Center 

Assemblée Nationale du Mali : 

Cellule de Planification et : 

De statistique, Ministère de la santé, 
Direction Nationale de la Statistique et de 
l’Informatique 

CERPOD : 

Genevieve M. Kenney : 

John Snow inc. : PDY : 

Management Sciences : 

For Health 

Ministère du plan 

Ministère de la santé : 

Ministère de la santé : 

Ministère de la santé : 

Population Council : 

Population Council : 

Salif Coulibaly : 

USAID – Mali : 

Division Santé de la reproduction : 

Facteur déterminant la faible prévalence de 
la contraception moderne au Mali 1987 – 
2001 

Loi relative à la santé de la reproduction, 
Bamako juin 02 

Enquête Démographique de santé (EDSM – 
III) 2001, Bamako, juin 2002. 

Observation des populations de Kolondiéba, 
analyse des résultats de l’enquête de base,  

Bamako, Juin 02 

Evaluer la reforme juridique et réglementaire 
de la planification familiale, manuel sur la 
reforme juridique et réglementaire, The 
futures group, Washington, 1993 

Rapport annuel 2001, 

Management de la planification familiale, 
conseils pratiques pour l’amélioration la 
prestation des services Manachusetts, 1994 

Cadre stratégique de lutte contre la 
pauvreté, Bamako 2002. Résumé de 
cherche du projet DBC du Mali, Bamako juin 
1999 

Politique et normes des services de santé de 
la reproduction, Bamako février 2000. 

Plan d’action pour assurer la contraception 
sécurisée au Mali pour la période 2002 – 
2001 

L’approche de l’analyse situationnelle pour 
l’évaluation des services de planification 
familiale et de santé de la reproduction 1999 

Evaluation du fonctionnement et de 
l’efficacité des programmes de DBC au Mali, 
décembre 2001. 

Les aspects éthiques des questions de la 
santé reproductive, du droit, la reproduction 
et du genre du point de vue islamique, 
CNACOPP, Bamako, décembre 2002 

Donor mapping, Bamako, sept 2001 

La Stratégie Nationale de Communication en 
IEC/SR 
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Annexe 8. Liste des structures et personnes rencontrées 

Structures Nom et Prénoms Fonctions  
DRS Mopti Dr Karim SANGARE Directeur 
DRS Mopti Dr Boreïma Pléa Chef de Division Santé 
DRS Mopti M. Bary  Chargé SIS 
DRS Mopti Mme Awa TRAORE Sage Femme Régionale 
DRDESS Massama CAMARA Chef de Division Promotion de la 

Collectivité, Coordinateur du 
Programme Urbain 

CESAC Mopti Dr Bassirou DIALLO Coordinateur 
AMPPF Mme Mariam TRAORE Coordinatrice 
ODI SAHEL Mme DIARRA TATA Coordinatrice 
GRACE M Oumar TRAORE Coordinateur 
Direction Régional de la Jeunesse M KAMPO Directeur 
Direction Régionale de l’enfant et 
de la Famille 

Mme MAIGA Directrice 

CSref Mopti Dr NASSAR Bouchiratou Médecin chef  
Hôpital Régional  Dr DIALLO Directeur 
Hôpital Régional Dr Almoustapha OUATTARA Directeur Adjoint 
Maire de Mopti M. Papa BATHILY Maire 
Assemblée Nationale M TAPILI Président 
Assemblée Nationale M. Moussa TOLOFOUDIE 2ème Vice Président 
Président du Conseil de cercle M. Moussa Alaye CISSE Président 
La Coordination Régionale des 
ONG 

Adama SANOGO Président 

La Coordination Régionale des 
ONG 

Fagassi FOFANA Secrétaire général  

UNICEF DRS Mopti Dr TOGOLA Conseiller Technique  
La Coordination des Associations 
des ONG Féminines Mopti (CAFO) 

Mme NASSIRE Maïmouna 
KANTA 

Présidente 
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Annexe 9. Intervenant en SRAJ dans la commune de Mopti :  

Intervenants Type d’activité localisation Groupe cible  Adresse de contact 
Direction 
Régionale de la 
santé 

Coordination 
Supervision 
Suivi/Evaluation 

Sevaré I Population 
De la région de 
Mopti 

Dr Karim SANGARE 
Tel : 2420085 
moptipfa@afribone.ml 

Direction régionale 
du Développement 
Social et de 
l’Economie 
Solidaire 

Coordination des 
activités de 
mobilisation sociale 
Supervision des 
activités IEC 

Sevaré Population 
De la région de 
Mopti 

M. Aba SANGARE 
Tel : 2420 390 

Direction 
Régionale de la 
Femme de l’Enfant 
et de la Famille 

Coordination des 
activités 
promotionnelles 

Sévaré I Femmes 
Les jeunes 
 

M. MAIGA 
Tel : 2420 047 

Direction 
Régionale de la 
jeunesse, des 
sports et de la 
culture 

Coordination des 
activités de la 
jeunesse 

Mopti 
Centre 
commercial 

Jeunes M. KAMPO 
Tel : 2430 179 

L’Académie de 
l’Enseignement  

Coordination des 
activités IST/VIH 
SIDA 
Dans les écoles 

Sévaré II Jeunes 
scolaires 

Dr DICKO 
Tel : 2420 155 

Coordination 
régionale de la 
jeunesse 

Coordination des 
activités de jeunes 

Mopti Jeunes 
adolescents 

Sambour Boucoum 
Tel : 520 07 27 

Hôpital  
régional 

Prise en charge des 
urgences 
obstétricales 
Dispensation des 
ARV 

Mopti  
Quartier 
administratif 
Komoguel I 

Population Dr DIALLO 
Tel : 2430 240 

Centre de santé de 
référence de Mopti 

Mise en œuvre des 
activités SP/PF 
IEC/SR 
IEC/VIH SIDA 

Mopti 
Komoguel I 

 Dr NASSAR Bouchiratou 
Tel : 2430 112 

CSCOM central PMA Komoguel I  M.KARAMBE 
Tel :612 29 09 

ASCOTAMB PMA Monsikoré  Dr DIARRA  
642 52 04 

SCOM Sevaré I et 
II 

PMA Sévaré II  Dr TRAORE 
2420 777 

CSCOM Sevaré III PMA Sevaré III  M. BOCOUM 
Tel : 2420 820 

AMPPF PF, VIH/SIDA 
Distribution des 
contraceptifs 
Formation des relais 
communautaires 

Mopti  
Komoguel I 

Jeunes 
adolescents 
Femmes en 
âge de procréer  

Mme Mariame TRAORE 
Tel : 2430 295 

CESAC Prise en charge des 
PV VIH, 
Dispensation des 
ARV 
IEC, VAD 

Mopti Monsikoré PV VIH Dr Bassirou DIALLO 
Tel : 2430 879 

CAFO Mobilisation sociale  Mopti  
Gangale 

Femmes Mme NASSIRE 

ODI SAHEL  Promotion des droits 
humains, 
IEC dans les écoles, 
et Associations 
 

Sevaré 
Million quin 

Femmes 
jeunes 

Mme DIARRA TATA 
2421 037 

GAFA Promotion des 
activités SR/PF, 
IEC/VIH SIDA dans 
les zones inondées  

Sevaré  
II 

Femmes en 
âge de procréer  

Hama BOCOUM 
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GRACE Mobilisation sociale, 
Sensibilisation sur la 
SR/PF, 
IST/VIH/SIDA dans 
les écoles 

Sevaré 
Million quin 

Jeunes 
scolaires 

M. Oumar TRAORE 
601 02 33 

DIAM - NATI VIH/SIDA Mopti Monsikoré jeunes Mopti Tel : 2 431 361 
Danaya -So VIH/IST Mopti centre 

commercial 
Femmes libres Mopti Tel : 2 430 618 

Alliance Mission VIH/SIDA Sevaré I. II Jeunes Sévaré Tel : 2 420 168 
ADEPSA VIH/SIDA Mopti Gangal jeunes Sévaré Tel : 611 76 09 
SUCO VIH/SIDA Monsikoré jeunes Mopti Tel : 2 430 713 
ASLADE SR/ VIH /SIDA Tahikiri jeunes  
Action Mopti SR/ PF, IST VIH 

/SIDA 
Monsikoré Jeunes 

adolescent, 
femmes 

243O 363 

Association 
Malienne pour la 
Promotion de la 
Santé et des Droits 
Humains 

Promotion des droits 
humains 

Mopti Bougoufié Femmes 
Jeunes 

Mme DIALLO 
Tel : 672 9115 
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Annexe 10. Liste des ONG membre de la Coordination Régionale des ONG de 

Mopti 

N° Nom de la Structure Zones d’intervention 
 Action Mopti  Mopti 
 ADEPSA (Association pour le Développement des Pays du 

Sahel) 
Mopti 

 ADMR (Association pour le Développement du Monde Rural) Mopti 
 AEDM (Agence Evangélique de Développement du Mali) Mopti, Bandiagara, Bankass, Koro, Tenenkou, 

Youwarou  
 AFAR (Action pour la Formation et l’Auto promotion Rurale ) Mopti, Bandiagara, Youwarou 
 Prométhée  Mopti, Bandiagara, Douentza, Koro, Bankass, 

Tenenkou , Youwarou 
 Association des Volontaires pour le Développement Rurale  Bankass 
 AID-Mali (Association Malienne de Initiatives et d’action de 

Développement) 
Mopti  

 AMFVD (Association Malienne des femmes Villageoises pour le 
Développement)  

Mopti, Koro 

 AVRIL (Appui à la Valorisation des Ressources et Initiatives 
locales) 

Mopti 

 DELTA-SURVIE  Mopti, Bandiagara,Bankass,Djénné Youwarou 
 ESPOIR  Bandiagara, Koro, Bankass 
 EVEIL  Mopti 
 GAAS-Mali (Groupe d’Animation action au Sahel) Bandiagara, Bankass, Koro, Douentza 
 YAGTU (Yam-Giribolo-Tomou) Bandiagara 
 AGVF (Association des Groupements Villageoise de Femmes) Bandiagara 
 HDS (Harmonie pour le Développement au Sahel) Bandiagara, Bankass, Koro, Douentza 
 APH (Action pour la Promotion Humaine)  Bandiagara, Douentza  
 NEF (Near East Foundation ) Mopti, Douentza 
 SABA (Solidarité pour l‘Autopromotion de Base) Mopti, Bandiagara, Douentza, Bankass, Djenné, 

Youwarou, Koro, Ténekou 
 GRAD (Groupe de Recherche –action pour le Développement) Mopti, Douentza 

 GRAT (Groupe de Recherche et d’Application Techniques)  Mopti, Douentza, Ténenkou 
 KAWRAL  Mopti 
 Molibemo  Bandiagara 
 OMAES (Œuvre Malienne d’Aide à l’Enfance au Sahel) Mopti, Djenné  
 ODI-Sahel (Organisation pour un Développement Intégré au 

Sahel) 
Mopti, Bandiagara, Koro, Douentza 

 OGES (Organisation pour la Gestion de l’Environnement au 
Sahel) 

Mopti, Douentza 

 TSPPD (Tam-tam pour la sécurisation de population du Plateau 
Dogon) 

Mopti,,Bandiagara,Bankass,  

 Woyïo Kondeye  Mopti, Djénne 
 ASM (Aide au Sahel Mali) Bankass, Douentza 
 ERAD (Equipe de Recherche et d‘Appui pour le 

Développement) 
Bankass 

 ANSB (Association Nulè du Sénon Bankass ) Bankass 
 APIDC (Association pour la Promot des Initiatives de 

Développement Communautaire) 
Bankass 

 Amprode Sahel (Association Malienne pour la Promotion et le 
Développement de l‘Enfance au Sahel) 

Bandiagara, Tenenkou, Youwarou, Koro, 

 GAIE –Walia (Goupe Appui Environnemental-Walia  Bankass, Koro, Ténenkou, Youwarou 
 APROFEM (Association pour la Promotion de la Femme et de 

l’Enfant au Mali ) 
Mopti 

 ADESA (Association pour le Développement au Sahel) Djenné 
 AADI (Association Appui au Développement Intégré) Djenné 
 PACECA (Projet d’Appui aux Caisses d’Epargne et de Crédit 

Auto - gérées)  
Tenenkou 

 AVPA (Association des Volontaires pour la Promotion 
Agropastorale) 

Djenné 
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 CONSORTIUM AGA  Mopti 
 ADCL (Association pour le Développement des Collectivités 

Locales)  
Mopti 

 ASDAP (Association pour le Soutien des Actions des 
Populations) 

Bankass 

 AVES (Avenir Enfance au Sahel) Mopti, Douentza 
 AIDE ET ACTION  Sévaré, (zone château) 
 echo Sahel  Mopti 
 TOUMAST  Mopti 
 GAFA (Groupe d’Appui à la Formation et à l’Animation) Mopti, Douentza 
 Association Villages Dogon  Douentza 
 AMABIPP (Association Malienne pour le Bien-être Physique et 

Psycho mental) 
Mopti 

 BACIC RCD  Mopti 
 PDECO Bandiagara 
 ASAREN  Douentza 
 GAE-Sahel (Groupe d’action pour l’Enfance au Sahel) Mopti 
 EFOR ACD Mali  Djenné, Douentza 
 APFM (Association pour le planning Familial et la Lutte contre 

la mal Nutrition) 
Mopti 

 AMPPF Mopti 
 AVES : avenir enfant sahel Mopti, Bankass, Bandiagara, Douentza , Koro, 

Djené 
 CESAC Mopti 
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Annexe 11. Liste des Associations et GIE par quartier dans la commune de Mopti 

Quartier de Komoguel 
N° Associations/Groupements/GIE Activités réalisées et en 

cours 
Perspectives 

1 Saghan Siré 
R : N°41 – PCG du 28/03/99 

Jeune association qui 
soutient les activités du 
chef de village 

Renforcement de 
capacité 

2 Beidé Lobo 
Récepissé n° 260 du 11/08/2005 

Lutte contre la pauvreté, 
promotion de l’emploi des 
jeunes, AGR, (poterie, 
tissage, savonnerie, 
teinture, couture, 
égrainage coton) 

Lutter contre le sida et la 
pauvreté 

3 GIE KENAMA APEJ APEJ Assainissement 
(ramassage d’ordure et 
curage des caniveaux) 

4 Fato bougou 
Récipissé n° 072 du 09/11/2005 

Assainissement, actions 
culturelles à travers des 
séances de 
sensibilisation notamment 
dur le sida 

Des programmes 
d’assainissement de 
grande envergure sont en 
cours (curage, collecte, 
évacuation et 
transformation des 
ordures) 

5 Association Balymaya (association mise en 
place par APEJ) 

Savonnerie, vente de 
céréales et de poisson, 
assainissement 

Mise en place d’une 
caisse de micro crédit 

6 Pongono Doumbé (les jeunes filles) (association 
mise en place par APEJ) 

Assainissement 
(balayage et ramassage 
des ordures) AGR 

Renforcement de 
capacités 

7 Association des vendeuses de poisson 
Récépissé n° 208 du 25/01/2005 

Vente de poisson fumé et 
frais 

Renforcement de 
capacités 

8 Association des femmes Somono Vente de poisson Renforcements de 
capacités 

9 Association Grand B Assainissement Renforcements de 
capacités 

10 Association Sanou Sensibilisation des 
populations sur les 
questions de sida et de 
planification familiale 

Renforcement de 
capacité 

11 Association Dental Samoutaga 
Récépissé n° 206 du 25/01/2005 

AGR, vente de poisson, 
lutte contre le paludisme 
à travers des séances 
d’animation 

Pisciculture 

12 Association pour le soutien des activités de 
Dicko Samassekou 

Jeune association lutte 
contre la pauvreté 

Micro crédit 

13 Association Lahidou 
Récépissé n° 11 du 17/12/2003 

AGR, vente de riz, 
couture, embouche 

Santé, assainissement ; 
Appui à travers le 
renforcement des 
capacités 

14 Association Dèmè Tom komoguel 
Récépissé n° 024 du 11/04/2006 

Promotion de l’auto 
suffisance alimentaire 
aménagement de deux 
hectares pour la cause, 
riziculture, maraîchage, 
savonnerie 

Appui en embouche, 
pisciculture 

15 Association artisanale et de production des 
femmes de Mopti Agrément N°88/62 – ARM – du 
8/12/97 

AGR : fabrication et vente 
des produits de poterie, 
participation à la 
restauration de la grande 
mosquée, tissage, 
teinture, production patte 
alimentaire, maroquinerie, 
alphabétisation et 
assainissement (balayage 
des : CSCOM, rue, place 

La restauration du 
restaurant africain. La 
transformation de l’atelier 
en centre sous régional.  
Mise en place d’une 
caisse dès pour le 
financement des activités 
AGR Promotion de la 
poterie à Mopti faciliter la 
réinsertion des filles non 
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publique scolarisées ou victimes 
de déperdition scolaire 

16 Association Kwana (association mise en place 
par APEJ) R N° 032 du 05/05/05 

Assainissement (curage 
de caniveaux), vente de 
céréales, alphabétisation 

Renforcement de 
capacités 

17 Koydol Seyo 
Récépissé N° 022 – PCM du 15/01/2004 

Assainissement 
(balayage), teinture, AGR 

Renforcement de 
capacités 

18 Association Badenya Teinture, commerce, 
assainissement 
(balayage) 

Renforcement de 
capacité 

19 Association Endame AGR Renforcement de 
capacités 

20 Holaré Association Petit commerce, AGR Renforcement de 
capacités 

21 Association Arabé Commerce du poison Renforcements de 
capacités 

22 Djiké Association  Renforcement de 
capacité 

23 Benkadi Association Commerce du poisson Renforcement de 
capacité 

 

Activités Communes 

• - assainissement 

• - Curage de caniveaux 

• - Confection de dalles pour la couverture des caniveaux 

Projets du quartier : 

• - Construction d’un centre de santé 

• - Curage et réparation de caniveau 

•  Pavage 

• - Adduction d’eau 
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KOMOGUEL 2 
N° Associations/Groupements/GIE Activités réalisées et en cours Perspectives 
1 Segue Ton récépissé n° 018 

DGCI 
Pêche, agriculture et assainissement 
(balayage des rues, sarclage des 
endroits ou l’herbe pousse) 

Renforcement de capacité 

2 Coopérative des pêcheurs R 
n°00145SDSES 

Pêche/ Agriculture Renforcement des capacités 

3 Benkadi komoguel 2 Pêche Renforcer les activités de 
pêche 

4 Cooperative badeya R : 
n°000144/SDSES 

Pisciculture, Agriculture (vente), petit 
commerce 

Renforcer les activités avoir 
des avantages 

5 Kokadje R n°080 DG CM Assainissement (balayage rue), appui à 
la mairie dans l’aménagement des 
routes, gardiennage 

 Elargir les activités 
d’assainissement ; améliorer 
l’état des puits et latrines du 
quartier 

6 Benkadi kemiya daga Pêche, confection briques Appuis en maraîchage 
7 Badeya bargondaga R 00PCM 

du 2/09/03 
Micro crédit, jardinage, teinture, 
embouche, Alphabétisation 

Appui pour aménager un 
espace maraîcher 

8 Kere n’Dioma R ; 023 Petit commerce de poisson, pêche, 
réduction de la pauvreté 

 

9 GIE MARA Boiro 
Rn° 12/2001/c  

Agriculture, embouche, petit commerce Avoir une moto -pompe 

10 GIE Edjou R n° 75/2002/c Gardiennage, élevage, savonnerie, 
Assainissement 

Renforcement de capacité 

11 Association Morotamou des 
enfants du bafonds 

Assainissement (balayage nettoyage des 
bureaux, et des marchés ; 
alphabétisation, savonnerie 

Renforcement de capacités 
actuelles 

12 Payde Moko R n°051 DG CM Assainissement balayage des rues 
(appui à la cocan en 2002) 

Amélioration borne fontaine, 
amélioration des latrines, 
reboisement 

13 Coopérative jeune de 
bargondaga R n° 0142 SDES 

Absent à la restitution  

14 Société Segue Ton R n° 
000135 SDSES  

Assainissement, commerce Amélioration latrines, 
confection des latrines, 
construction école et centre 

15 Benkadi des enfants de bigna 
ville R n° 061/PCM 

Jardinage, assainissement (balayage des 
rues, achat et vente de poisson. 

Appui pour construire un 
centre de santé et un forage 

16 Sindfi tougou R n°040 SG CM Assainissement, reboisement, agriculture Absent à la restitution 
17 Badenya de Djenedaga R 

062/2002 
Assainissement (balayage des rues, 
jardinage, entre – aide, épargne, 
alphabétisation, achat et vente de 
poisson 

Renforcement des capacités, 
création d’une école et un 
centre de santé 

18 Djeka - ben Assainissement (balayage des rues), 
petit commerce 

Avoir une formation en 
alphabétisation 

19 Ce demè Ton Assainissement (balayage des rues), 
petit commerce 

Renforcement des capacités 

20 N’keren Dioma Achat et vente de poisson Desserte en eau potable 
(installation, desserte en 
robinet), avoir un fonds de 
commerce 

21 Association des punassiers de 
komoguel II 

Ramassage des ordures des abords du 
fleuve banni 
- Service de traverser des dépouilles 
mortelles vers le cimetière. 

Appui à l’acquisition de gilets 
de sauvetage ; et de matériel 
stincter 

22 Benkadi Massaya Daga Ramassage des ordures des abords du 
fleuve banni 
- Service de traverser des dépouilles 
mortelles vers le cimetière 

Appui à la construction d’une 
école ou un centre alpha à 
Massaya daga 

 

Les projets Collectifs : 

• Reboisement ; 

• Embouche 
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• Pêche ; 

• Aménagement wc publics ; 

• Réalisation de la desserte des sous quartier en bornes fontaines ; 

• Création d’activités génératrices de revenus ; 

• Vulgariser la pisciculture 
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Quartier de Bougoufié 

 
N° Associations 

Groupements/GIE 
Activités réalisées et en cours Perspectives 

1 Association des femmes 
veuves et orphelins du Mali 
(AFVOM) récépissé n° 001 du 
04/01/1996 

Assainissement (balayage des 
lieux publiques), sensibilisation 
autour de l’association, teinture 

Vulgarisation des activités et 
recherche de partenaires pour le 
renforcement de capacités 

2 Bougoufiè Sabougnouman Assainissement (désinfection 
des jardins et des toilettes 
balayage), teinture, savonnerie 
et tissage 

Appui pour la dotation en matériel de 
travail, savonnerie, embouche, AGR, 
alphabétisation, aviculture. 

3 Kin kanou récépissé n° 
00473/CM du 27/10/1997 

Assainissement (curage de 
caniveau, balayage) 

Renforcer les activités et dotation de 
matériel 

4 Club des amis de maître 
Abdoulaye garba Tapo 

Assainissement, curage de 
caniveau, désinfection 

Formation sur l’hygiène, la santé et 
l’assainissement renforcement de 
capacités 

5 Kankeke Fô Assainissement (curage de 
caniveau, balayage) savonnerie 
teinture 

 Renforcement de capacités 

6 Faïda Assainissement (curage de 
caniveau, balayage), savonnerie  

Renforcement de capacités 

7 GIE Bougoufiè Nièta Assainissement (curage de 
caniveau, balayage 

Renforcement de activités dotation 
en matériel de travail pour l’hygiène 
et assainissement 

8 CRFEM Assainissement (curage de 
caniveau, balayage), confection 
de briques 

Construction clôture de la voirie, 
création d’une école de maçonnerie 

9 ADM  Jeune association (information 
autour de l’association) 

Appui 

10 ADJCN 
Récépissé n° 093/2005 

Assainissement (curage de 
caniveau, balayage), 
sensibilisation sur le sida 

Reboisement, appui pour la création 
d’un centre de santé 

11 MJDCM Assainissement (curage de 
caniveau, balayage) 

Renforcement de capacités  

12 Fasso kanu Assainissement (curage de 
caniveau, balayage), tissage 

Renforcement de capacités 

13 APDFAB Savonnerie, petit commerce Renforcement de capacités appui 
pour l’exécution des activités 
génératrice de revenu pour ces 70 
femmes adhérentes, teinture, 
savonnerie, 

14 Groupe badenya  Assainissement (curage de 
caniveau, balayage) 

Renforcement de capacités 

15 ADMJM Assainissement (curage de 
caniveau, balayage), 
reboisement 

Renforcement de capacités 

16 Dun ka fa  Assainissement (curage de 
caniveau, balayage) 

Renforcement de capacités 

17 SEM (solidarité envers les 
malades mentaux) 

Solidarité envers les malades 
mentaux 

Renforcement de capacités 

18 Yelen kura Mopti récépissé n° 
056 du 12/04/2006 

Assainissement, AGR 
(savonnerie, teinture), 
alphabétisation, cours de soir 

Renforcement de capacités 

  Pour ces adhérents  
19 Bougoufiè Nyeta ton Les activités d’assainissement tel 

que le balayage, le curage des 
caniveaux 

Renforcement de capacité, 
construction d’un CSCOM dans le 
quartier 

 

Activité d’assainissement 

 Organisation de journée de salubrité et curage des caniveaux pour faciliter le drainage des 
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eaux usées et des eaux de pluies. 

Projets en cours : 

Pavage de certaines rues et dalles du caniveau de la rue voirie carré, 
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TAÏKIRI 

ACTIVITES FEDERATRICES : 

• Activités collectives de restauration de la mosquée de Taïkiri 

• Activité collective de construction de la garbal de taïkiri 

• Activités collectives de creusement des caniveaux pour les 03 bornes fontaines 
existantes à taïkiri 

• Construction financière : 6 000 000 FCFA pour les travaux d’installation des trois bornes 
fontaines. 

PROJET EN INSTANCE : 

• La réhabilitation et l’aménagement de la mare de Tibo qui constitue selon taïkiri la seule 
source de revenu. Au – delà du profit rizicole, Tibo est une marre poissonneuse. 

• La reconstruction de la mosquée de taïkiri 

• Construction d’un centre d’alphabétisation. 

• Aménagement d’un point d’eau à tibo, et dont le banco enlevé sert à remblayer le 
cimetière de Mopti. 

CSCOM : oui, ASCOTAM 

INSTITUTION MICRO FINANCE : inexistant ; mais bénéficie des prestations de nièta musso 
qui cible les femmes 

TERRAIN SPORT : stade Tibo 

SALLE DE SPECTACLE : inexistant 

EQUIPEMENT MARCHAND : oui, état delabré, absence de hagard, étalage par terre. 

ECOLE : groupe scolaire Moulaye Dembelé de Taïkiri, rue 529, porte 99 

ASSOCIATIONS : 

AV, Association Villageoise 

Société coopérative Ganguel 

Association goumpé R : du 29/PCM du 27 avril 2004 

Cbub des amis de jeannot 

Gie Timpa 

Association Traditionnelle d’entre peul de Taïkiri 

Association Traditionnelle d’entre peul Esclave de Taïkiri 

Association féminine jandé Fulfuldé 

Association féminine Kaoural 

Association féminine Foyrê, R : 017 du 14 avril 2004 

Association féminine Benkadi 

Association Traditionnelle d’embouche et d’entre aide 

Association féminine Ania lobo R : 029 / Pcm du 16/03/2005 

Association Nelbel 

Association Wouro 

Association féminine d’entre aide maïmouna Naciré 
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Association comité de gestion Scolaire 

Association waldé groupe : R 29 PCM du 27/04/2004 

Kin djèya R : 023 PCM du 19/04/2004 

Association Manegou taïkiri R : 050 PCM du 05/07/2004 

Benkadi R 123 SDSES du 25/03/2004 

Aniya Lobo R : 020 PCM du 16/03/2005 

Association walde kaoural des jeunes de taïkiri 

Association Coopérative multifonctionnelle R : 0127 SDSES du 31/05/2004 

REALISATION DES ACTIVITES 

 
N° Associations 

Groupements/GIE 
Activités réalisées et en cours Perspectives 

1 Coopérative taïkiri allah 
barké : ngollen. R 
0139/31/05/2005 

Assainissement 
Information à l’adhésion  

- Renforcer les capacités 

2 Coopérative Ganguel Assainissement 
 - Information à l’adhésion 

- Renforcer les capacités 

3 Goumpé Alphabétisation - Renforcer les capacités en 
assainissement 

4 Club des amis de Jeannot   Assainissement Renforcement de capacités 
5 GIE TIMPA  Balayage des rues  Renforcement de capacités 
6 Association Traditionnelle 

d’entre aide peul nobles de 
taïkiri 

- Action d’entre aide   

7 Association Traditionnelle 
d’entre aide peul esclave de 
taïkiri 

- Participation et animation des 
réceptions publiques, sociales et 
politiques 

Renforcement de activités dotation 
en matériel de travail pour l’hygiène 
et assainissement 

8 Association Diandé fulfuldé Assainissement balayage des rues. Appui, renforcer les capacités 
 

9 Association Kaoural  Maraîchage assainissement Renforcer les capacités afin de lutter 
contre la pauvreté 

10 Foyrê Action d’entre aide assainissement 
jardinage, teinture, savonnerie, 
alphabétisation 

Appui, renforcer les capacités 
 

11 Benkadi Savonnerie 
Teinture  
Maraîchage 
Couture 

Appui, renforcer les capacités 
 

12 Association traditionnelle - Embauche pour entre aide   
 

13 Ania lobo Assainissement, couture, teinture 
 

 

14 Nelbel  .  
- Reboisement 

 
 

15 Wouro - Entre – aide   
 

   
 

 

16 Association Maïmouna 
Naciré 

- Entre – aide  

17 Comité de gestion scolaire - Gestion scolaire  

18 Association mandeku savonnerie 
Teinture 
Maraîchage, 
Couture 

Appui, renforcement de capacité 
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MOSSINKORE 

• Galla venise 

• Club des amis yassia Ouedrago 

• Demen so 

• Association le Bourgou 

• Association super benkadi 

• Association essem Mopti 

• Association jama jigi Tibo 

• Gie Jigiya travaux 

• Club des amis Mme Touré Lobo Traoré : Récépissé N° 087 PCM du 29/07/05 

• Association Djèdouman 

• Siguida Sanuya 

• GIE Hakili 

• Fato Bougou Mossinkoré 

• CDQ 

• Nieta walé : récépissé N° 52 pcm du 15/11/2002 

• Association Tahanint. 

 
N° Associations 

Groupements/GIE 
Activités réalisées et en 
cours 

Perspectives 

1 Gala Venise R 273 du 
10/05/05 

- Assainissement du quartier 
curage caniveaux une fois par 
semaine 
- Teinture 

- Renforcer les capacités 

2 Dèmè so R ; 0027 du 
26/05/03 

Maraîchage agriculture 
Savonnerie et teinture 
Petit, élevage, embouche 

. Pouvoir d’exportation 

3 Club des amis de yassia 
Ouedraogo. R 44 du 
24/04/01 

- Assainissement du quartier 
(balayage et curage des 
caniveaux) 

- Renforcer dans les travaux 
d’assainissement 
 

4 Le bourgou R 019 du 
26/01/2006  

 Nouvelle association Renforcement des capacités de 
l’association, pour la pisciculture 

5 Super benkadi, R N° 233 du 
11/03/2005 

 Nouvelle association balayage des 
rues et curages des caniveaux 

 Assainissement, curage des travaux 
aviculture, IEC, lutte contre palu, IEC 
en SMI, embouche bovine 

6 Association GIE  
R : 

- Information et formation (nouvelle 
association)  

Assainissement sur financement 
APEJ 

7 ESSEM : R 0014 du  
11 /03/1997 avec cinq 

- Récupération déchets plastic Renforcer les activités  

 Centre Défense des droits des aides 
familiales 
Activité d’alphabétisation 
Sensibilisation des auditrices 
autour des ist vih sida et la 
migration  
Teinture, Bogolan 

Appui dans la sensibilisation des 
aides familiales et de leur insertion 
sociale 
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Savonnerie 
8 Jama jigui tibo : R 031 du 

16/02/06  
Maraîchage, embouche ovine, 
assainissement balayage des rues 
une fois par semaine 
Actions de salubrité 

Renforcer les capacités  

09 GIE Djiguiya travaux R N° 
45 /2003/ C 

- Travaux d’assainissement : 
curage des caniveaux enlèvement 
d’ordure ménagères 
- Aménagement des flaques d’eaux 

 
Renforcer les capacités 

10 Club des amis de Lobo 
Traoré 

Assainissement, deux fois par 
mois, (nettoyage des bureaux de 
l’hôpital du centre de santé 
 

Renforcer les capacités en 
assainissement 

11 Djè Douman  
R : 008 / 996  

Nettoyage et curage des 
caniveaux, balayage des rues, 
sensibilisation sur l’hygiène et 
l’assainissement Activité de petit 
commerce 

 
Renforcer les capacités 

12 Siguida Saniya : 
R : 

Activité de salubrité du quartier et 
de la ville consistant à balayer les 
rues  

? 
 

13 
 

GIE Hakili 
R : 

Travaux d’assainissement : Curage 
des caniveaux enlèvement d’ordure 
ménagères 
Sensibilisation autour de l’abandon 
des pratiques néfaste 
 

Renforcer leur capacité à continuer 
avec les actions entrepris 

14 Fotogoubou Assainissement (Absent à la 
restitution 

Assainissement 

15 CDQ 
R : 

Assainissement, mobilisation et 
rassemblement 

 

16 Association Sotika 
R 

Maraîchage, embouche, 
reboisement, balayage 

Renforcer les capacités 
 

17 Dental pulaku 
R 

Embouche bovine  

18 Taani Balayage des rues  

19 Nièta 
R 

Sensibilisations des populations du 
quartier sur la nutrition, la 
nivaquinisation à travers la 
stratégie IEC 

 

 

Activités Collectives : Balayage des rues, Curages des caniveaux au moins une fois par 
semaine 

Assainissement 

Reboisement 
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GANGAL 

Dynamique sociale 

Association Balimaya 

Association Kaoural Gangal 

Association Antenne 2 

Association Djiguiya 

Association Diam Naaty 

Association traditionnelle des toucouleurs 

GIE Gangal Saniya 

Association Djèya de Gangal 

Association Djèka Fo 
N° Associations 

Groupements/GIE 
Activités réalisées Perspectives 

1 Balimaya : R 201 pcm du 
29/12/04 

- Assainissement du quartier 
(journée) de salubrité chaque 5 du 
mois)  
- Banque de céréale (chaque 3 
mois ils font des prélèvements sur 
la casse) 
- Lutte contre le palu (imprégnation 
de moustiquaires) 

- Savonnerie 
- Banque de céréales  
- Renforcer les capacités 

2 Kaoural Gangal 
Récépissé : N° 010 du 
31/03/2004 

Assainissement du quartier du 
secteur III de gangal (balayage des 
rues 2 fois par semaines) pour 
Savonnerie et teinture 
Petit commerce (poisson, céréales 
et autres denrées alimentaires) 

- L’alphabétisation des jeunes 
(appuyer pour la réalisation d’un 
centre pour les jeunes) femmes 
- Jardin d’enfants 
- appui pour avoir de commerce 

3 Antenne II 
Récépissé : RAS 

- Assainissement du quartier 
(balayage et curage des caniveaux 
une fois dans le mois. 
- Petit commerce 
- Dans le cadre de l’exécution des 
activités d’assainissement toutes 
les associations féminines du 
quartier sont impliquées 

- Renforcement dans les travaux 
d’assainissement 
 

4 Association traditionnelle 
des toucouleurs  
Et fonds de l’association 
sont générés par les 
cotisations de ces membres 
et les activités menées.  

- Association récente apolitique 
d’entre aide et de gestion des cas 
sociaux. 
- Organisation des fêtes liées à 
Sékou Amadou Ziara : location de 
voiture 

Renforcement des capacités de 
l’association 

5 Jiguiya R 207 du 
25/01/2005 

-Assainissement à travers le 
balayage du quartier et de la ville 
tous les dimanches 
- Fumage, séchage et vente de 
poisson 

Appui pour le renforcement de 
capacité pour leur permettre 
d’améliorer le niveau d’exécution des 
activités. 

6 Diam naaty R004 du 
09/01/2003  

- Assainissement a travers le 
balayage des rues et du quartier 
- Petit commerce alphabétisation 

- Mise en place d’une structure pour 
la viabilisation de gangal (dallage, 
pavage) 
- Création d’une banque de céréale 

7 QIE gangal saniya - Information (nouvelle structure 
crée) 

Renforcement de capacité de ces 
adhérents  

8 Djèya de gangal - Formation et sensibilisation 
(nouvelle organisation)  

 
- Travaux d’assainissement 

09 Djèkafo  Sensibilisation pour 
l’assainissement  
embouche ovine 

Renforcement de capacité 

10 Daoula 
Récépissé : N°110/PCM du 
17/12/2003 

Assainissement (balayage rue et 
ruelle, 
Embouche bovine 

 
Renforcer les capacités et appui 
financier et matériel 
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11 Association AREC pour le 
renforcement des initiatives 
Communautaires et locale 
récépissé : N°004 – pcm du 
27/01/2004 
 

- Protection de l’environnement 
- Reboisement saisonnières des 
écoles et des artères 
- Assainissement (balayage et 
ramassage des ordures 
- Embouches 
 

Renforcement de capacité 
Appui financier, matériel pour 
l’exécution des activités 
 

PERSPECTIVES DU QUARTIER 

• Mettre en place une banque de céréales, 

• Créer un centre d’écoute pour les jeunes 

• Créer un jardin d’enfants 

• Promouvoir l’assainissement 

• Mettre en place un CSCOM 

• Mettre en place une caisse d’épargne et de crédit. 
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Medina Coura 

TRAVAUX COLLECTIFS :  

Aménagement de la route principale de Madina- coura notamment la mobilisation des forces 
vives et le matériel existant 

Des travaux de reboisement. 

Mobilisation de la main ’œuvre pour la construction d’une banque de céréales qui a déjà 
aboutit et dont la mise en place du bureau a été fait le mardi 16/05/2006 

Perspectives : 

La population doit se mobiliser pour la réalisation d’un centre d’alphabétisation et d’un jardin 
d’enfants. 

La mise en place d’une banque de céréales 

Des activités de curage pour l’évacuation des eaux de pluie. 

 
N° Associations Groupements/GIE Activités réalisées Perspectives 
1 Teriya madina – coura récépissé 

n°008/1994 
Travaux d’aménagement de la 
route principale, pisciculture  

Reboisement du quartier de 
medina - coura 

2 GIE/APEJ Information et sensibilisation sur 
l’assainissement 

 

3  
 

Production de poisson afin 
d’assurer l’autoconsommation, et 
l’approvisionnement de la 
commune 

L’amélioration du revenu des 
jeunes dans le circuit e la 
commercialisation 

4 GIE DJIGUIYA Acte dépôt n°17 
GREFFE du 18/11/1999 

La gestion, le gardiennage des 
marchés, des bâtiments publics 
et privés, gestion des bornes, 
fontaines, vidange des latrines, 
l’hygiène et assainissement, 
divers 

 

5 SABANA affilier a la FMF sous le 
récépissé n° 045/pcm du 
25/07/05 

Réorganiser le football en vue de 
renforcer le mécanisme de 
solidarité 

Faire du football une véritable 
école de vie, promouvoir et 
développer dans la région de 
Mopti 

6 Djiguisèmè récépissé n°060/pcm 
du 23/12/2002 

Embouche, bovine le petit 
commerce, la teinture, la 
savonnerie  

L’alphabétisation 

7 Don DALA récépissé n°068/pcm 
du 23/12/2002 

 ? ? ?  ? ? ? 

8 Niokon kanou récépissé 
n°059/pcm du 03/12/2002 

 ? ? ?  ? ? ? 

09 Mougnan  ? ? ?  
10 Danaya n°2  ? ? ?  
11 Faden kene  ? ? ?  
12 Keneya  ? ? ?  
13 Benkadi Dogons récépissé 

n°064/pcm du 09/12/2002 
 ? ? ?  

14 Benkadi n°1   
15 Ben denya récépissé n°09/ SP-

CS du 05/05/2004 
La promotion des activités 
génératrices de revenus, le petit 
commerce 

 

16 Se be allayé récépissé   
17 Sabu gnuma récépissé 

n°066/pcm du 09/12/2002 
  

18 Danaya n°1 récépissé 
n°017/pcm du 03/05/2002 

L’acquisition et l’exploitation d’un 
moulin, lutte contre 
l’analphabétisme, activités 
génératrices de revenus 

Jardinage, Maraîchage 

19 Djandjigui ton   
20 Benkadi n°2 récépissé 

n°057/pcm du 28/11/2000 
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Quartier de TOGUEL : 

 
N° Associations 

Groupements/GIE 
Activités réalisées Perspectives 

1 Danawel I récépissé n° 
014/PCN du 14/04/04 

Remblayage des fosses, curage de 
caniveaux 

- Renforcement des 
capacités 

2 Elégance récépissé 
n°048/PCM du 04/02/06 

Assainissement (balayage), crédit 
épargne, sensibilisation en nutrition, 
paludisme, planning familial, protection 
environnement, imprégnation 
moustiquaire 

- Renforcement des 
capacités 

3 Silence - Assainissement (nettoyage des rues et 
des écoles 2 fois par mois), 
alphabétisation, savonnerie, maraîchage, 
crédit épargne 
 

- Renforcement  
Des capacités 
 

4 Association NIETA récépissé 
n°007 
.  

Assainissement teinture, couture, 
transformation agro alimentaire, lainage, 
pâtisserie, savonnerie, confection de 
poubelles métalliques, reboisement 

Renforcement des 
capacités  

5 Toguel djeya récépissé n° 346 
du 30/08/99 

Assainissement, dotation de familles en 
poubelles, alphabétisation, gestion bornes 
fontaines, savonnerie 

 
. - Renforcement des 
capacités 

6 Super Danaya Assainissement (balayage, enlèvement 
ordures ménagères, remblai des tous de 
souris provoquée par la pluie sur les voix 
publique), alphabétisation, teinture, 
couture, savonnerie, lutte contre le 
paludisme, reboisement, sensibilisation 
SMI 

 
- Renforcement des 
capacités 

7 Benkadi Assainissement, couture, broderie, 
teinture, savonnerie 

Renforcement de 
capacité de ces 
adhérents  

8 Kokadjè Absent Absent 
09 Association pagué Danawal 2 

récépissé n° 014/PCM du 
14/04/2004 

Maraîchage Renforcement de 
capacité 

10 Sabu nyuman récépissé n°203 
–PGRM du 4/07/1988 

Maraîchage, assainissement (balayage), 
participation aux activités de reboisement 

 
Renforcement de 
capacité 

11 Association Faida récépissé n° 
0008/SDSES 

Entretien et curage des caniveaux, 
alphabétisation, riziculture, embouche, 
crédit épargne 

Renforcement de 
capacités 

12 Association Benkadi Teinture, assainissement Renforcement de 
capacités 

13 Association Kenedougou Commerce, entraide Renforcement de 
capacités 

14 Association Brillante 
Récépissé n°016 

Assainissement (balayage, ramassage 
d’ordure 2 fois par semaine, 
sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA, 
reboisement, crédit épargne 
 

Renforcement de 
capacités 

15 Association Kokadjè Assainissement (balayage une fois par 
semaine) tissage 

Renforcement de 
capacités et appui 
financier et matériel 
pour les activités de 
tissage et de peinture 

16 Association Fato bougou 
Récépissé n°072 du 
09/11/2005 

Assainissement (balayage, curage 2 fois 
par mois, sensibilisation sur les 
IST/VIH/SIDA, droits et citoyenneté, 
reboisement 

Renforcement de 
capacités 
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17 Siguida Saniya récépissé en 
voix d’être obtenu 

Assainissement (balayage), maraîchage, 
embouche, entretien et suivi des arbres 
de la rue pavée, participation à toutes les 
activités collectives du quartier 

Renforcement de 
capacités 

18 Association Yeredon 
récépissé en voix d’être 
obtenu 

Assainissement (balayage), crédit 
épargne 

Renforcement de 
capacités 

19 CDQ Activité de développement du quartier Renforcement de 
capacités 

20 GIE Labal Pré collecte ordure ménagère par l’aide 
d’une charrette tous les jours sauf 
dimanche. Traitement (compostage), 
curage caniveaux. Traitement par 
lagunaire des eaux usées. Entretien des 
égouts d’épuration. La sensibilisation des 
populations sur l’assainissement a travers 
l’émission radiophonique « Soumbi » 
Organisation concours rue propre et 
quartiers propre. Formation paysanne et 
apprentissage en technique agricole. 

Renforcement de 
capacités. Appui en 
matériel de travail 

 

Activités collectives : 

- Assainissement (remblais de la cours de l’école et des alentours 

- Curage de caniveaux 

- Reboisement 

- Réalisation de saignées pour l’évacuation des eaux de pluie 

Projets collectifs 

Pavage des rues 

Assainissement 
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Quartier de Sévaré Secteur I 

 
N° Associations GIE Activités réalisées Perspectives 
1 ADSES R : n°0018 CM 

du 05/05/1995 
 

Alphabétisation en arabe fulfulde, 
assainissement (chaque dimanche il y a la 
journée de salubrité, lors des évènements 
importants du quartiers), maraîchage, travaux 
d’intérêts collectif. L’insertion des jeunes 
défavorisés, réinsertion sociale des talibés avec 
l’appui de l’ONG Enda- tiers monde 

Renforcement de capacités 
et appui conseil, construction 
d’un centre de santé 
communautaire, 

2 Loloni récépissé n° 
0012 (1996) 

Maraîchage, assainissement (balayage police 
et maternité), petit commerce, banques de 
céréales alphabétisation, savonnerie et tissage. 

Clôture de jardin maraîcher 
réalisation d’un puits dans le 
jardin. Appui pour la dotation 
en matériel de travail 
(brouette, pelle, pic, râteau et 
arrosoir, pioche etc.) 

3 Sigui banna récépissé 
n°33/CM du 7/06/1999 

Transformation des produits alimentaires 
assainissement, alphabétisation en Bamana 

 
 

4 Kawral Alphabétisation en fulfulde, animation sur le 
droit civique avec l’ONG éveil, réalisation d’un 
centre para juriste 

 

5 Tabital Safarbé GIE Assainissement (curage une fois par mois), 
transport de fumier, enlèvement des ordures 
ménagères appui au monde rural 

Appui en équipement (spiros 
et bennes) 

6 Tabital Rimaibé Assainissement, vidange des WC ? transport 
de briques  

Appui en équipement (spiros 
et bennes, brouette, pelle, 
râteau et pioche) 

7 GIE Tabital Production et Banques de céréales Appui financier pour assurer 
la première dotation du 
magasin après les récolte. 

8 ONG Kawral Formation des aides ménagère en gestion et en 
français 

 

09 Tissount (association 
Tamashek 

Activités d’entraide, embouche bovine, 
agriculture. 

Finance embouche 

10 Dental Sudubaba 
récépissé : n° 2/92/CM 
du 23/03/92 

Gestion d’une borne fontaine, riziculture, mise 
en place d’une banque de céréale, dons de 
fournitures scolaires aux écoles (Boukari 
Ouologuem, DB), assainissement (balayage 
chaque lundi). 

Appui pour l’acquisition de 
matériel (charrette) 

11 Mougnal et Sawraré 
récépissé n° 000126 du 
12/12/2005 

Embouche, maraîchage, reboisement, 
assainissement 

Appui pour la dotation en 
matériel de travail (brouette, 
pelle, pic, râteau et arrosoir, 
pioche etc.) 

12 ADS n°0059/DG –CM 
du 13/12/2000 

Assainissement (curage des caniveaux et 
ramassage des ordures), des artères 
principales de sévaré embouche bovine, 
agriculture, petit commerce. 

Appui pour la dotation en 
matériel de travail (brouette, 
pelle, pic, râteau, et arrosoir, 
pioche etc.) 

13 ADAF (Association pour 
le développement des 
activités féminines) R 
n°0006/CM du 
10/11/1996 

1996 -1997 – 1998 ramassage et recyclage des 
déchet plastique, balayage), embouche bovine. 

L’embouche bovine 

14 Soutoura 
RN°0006/CMDU25 
MARS 1995 

Assainissement, alphabétisation tissage.  

15 Réseau des 
associations de 
transformation des 
produits 
agroalimentaires 
saramaya siguibanna 
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récépissé n°33/CM du 
07/06/1999 

16 GIE fasso djeya APEJ Sensibilisation pour l’adhésion des populations 
au GIE, désinfection des cafards 

Appui en équipement de GIE 
pour le ramassage des 
ordures et l’organisation des 
activités d’hygiène et 
assainissement 

17 GAP SEZA Assainissement (collecte ordures ménagères) Appui en matériel pour le 
renforcement des activités et 
renforcement de capacité 

18 Gollé et kawral Reboisement activités d’assainissement de 
certaines artères principales, curage de 
caniveaux pour faciliter l’écoulement des eaux 
de pluie, 
- projet en instance : pavage d’au moins deux 
rues à moyen terme, sensibilisation des 
populations en cour le recouvrement de la 
TDRL  

Jardinage, Maraîchage 

19 Association des artistes Assainissement (balayage, curage  
Appui aux activités socioculturelles  

Appui pour la création 
d’emploi 

20 GIE Walde weltare 
Sévaré N° 38/2005/L 

Octroi de micro crédit aux membres,  
Assainissement, production et 
commercialisation des céréales, gardiennage 
des bâtiments publics semi-publics et privés. 

 

21 Tiesiri so Balayage des rues et curage des caniveaux  
Gestion banque de céréale 
Maraîchage 

Appui matériel d 
Maraîchage 
Appui financier et matériel 

22 Faso kanu Teinture 
Embouche 
Assainissement (ramassage des ordures et 
balayage) 

Appui financier et matériel 

 

Institution de micro finance présente dans le quartier : 

• Kondo jigima 

• CAEC 

• Nieta Mussow  

Projets en instance 

• Pavage de deux rues au moins en moyen terme 

• Sensibilisation des populations pour le recouvrement des impôts en cours 

• Dotation du CSCOM en matériel 

• Implantation d’une fontaine publique 

• Recherche d’appui pour la réalisation des caniveaux 

• Assurer la desserte en éclairage publique 

• Réouverture fontaine défectueuse 

• Clôture du cimetière. 



 

72 

SEVARE III 

ASSOCIATION 

• Jiguisèmè 

• Dancouma Bobo 

• Waldé Seenidé 

• Dental Faguira 

• AV Sévaré nord 

• Siguida Saniya 

• Association traditionnel « Ton Susu Baba » 

• Comité villageoise de semence : CVS 

• Association Mme touré Lobo Traoré 

• Association Mme Maïga Batoma Sawadogo 

ACTIVITES FEDERATRICES : 

• Assainissement (curage, ramassage d’ordure, enlèvement, chargement Benz de la 
mairie) 

• Reboisement 

• Mise en place de brigade dans un climat d’insécurité. Activité d’entre aide et de solidarité 
fréquente surtout chez les femmes dans le cadre de la célébration de certaines 
cérémonies (mariage, baptême, décès etc.) 

CSCOM : oui, centre de santé revitalisée 

• Institution micro finance 

• Jiguisèmè, cible toute la population 

Associations et Activités Réalisées 
N° Associations 

Groupements/GIE 
Activités réalisées Perspectives 

1 Jiguisèmè R : 0030 du 
23/11/1995 

Assainissement (balayage : rue, centre de 
santé, commissariat) Gestion du marché, 
éducation des aides ménagères, 
sensibilisation autour du VIH SIDA, AGR, 
et défense des droits des aides familiales 
Alphabétisation 

- Renforcer les 
capacités 

2 Dancouma Bobo R : 020 pcm 
du 05/01/2006 

Alphabétisation petit commerce, 
embouche de ruminants Education pour la 
citoyenneté  

Pouvoir d’exportation 
Renforcer les capacités 

3 Waldé Seenidé R : 055 du 
16/11/2004 

Travaux d’assainissement : curage des 
caniveaux enlèvement d’ordures 
ménagères 
 

-Renforcer 
les capacités vers 
savonnerie et AGR 
 

4 Dental fa yirwa R : 089 du 
30/11/2004 

Assainissement (balayage lieu public  Renforcer les capacités 
en assainissement ; 
AGR 
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5 Dental Appui OMAS (UNICEF) Assainissement (ramassage d’ordure, 
balayage) 

Renforcement des 
capacités recherche 
des actions pour faciliter 
l’électrification et l’accès 
a l’eau potable  

6 CDQ Action de mobilisation, appui au chef de 
quartier recouvrement de TDRL 

Recherche récépissé 

7 AV sévaré nord acte 
immatriculation 119 du 
19/11/99 

Agriculture, gestion et amélioration des 
champs de culture ; appui à l’obtention de 
parcelles de riz 

Renforcer les capacités 
pour une autonomie de 
gestion  

8 Sigida Saniya R : 007 du 
08/02/2005 
Reboisement artère du camp 

Curage des caniveaux, sensibilisation de 
la population à l’utilisation des poubelles 
sensibilisation et information des parents 
sur la scolarisation des filles 

Continuité des activités, 
appui pour la promotion 
de l’emploi des jeunes ; 
aller vers une 
structuration en GIE ou 
ONG. 

09 Ton sudu Baba N : 1 pas de 
récépissé 

Participation et animation lors des 
réceptions publiques, sociales et 
politiques. 

Renforcer les capacités 
dotation en chaises, 
sonorisation et micro 

10 Ton sudu Baba N : 2 pas de 
récépissé 

Participation et animation lors des 
réceptions publiques, sociales et 
politiques. 

Capacités dotation en 
chaises, sonorisation et  
Micro 

 
11 

CVS : pas de récépissé Stockage et approvisionnement en 
semences 

Renforcer les capacités 
afin de lutter contre la 
pauvreté. 

11 Association Mme Touré Lobo 
Touré pas récépissé 

Entre – aide (mariage, baptême, décès 
etc.) 

Octroi des fonds pour 
réalisation des activités 
de maraîchage et 
embouche, voire 
teinture. 

12 Association Batoma 
Sawadogo pas de récépissé 

Entre – aide (mariage, baptême, décès 
etc.) 

Octroi des fonds pour 
réalisation des activités 
de maraîchage et 
embouche, voire 
teinture. 

13 Association des éleveurs au 
secteur II pas de récépissé 

Association naissante Appui pour la recherche 
de micro crédit pour 
l’embouche réalisation 
d’un parc de bétail 
commercialisation 
aliment bétail  

 

PROJET ET PERSEPECTIVES DU QUARTIER : 

• Programme de l’APEJ 

• Assainissement 

• Reboisement 

• Brigade de vigilance 

• Activités de solidarité 
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Sévaré Secteur III 
N° Associations 

Groupements/GIE 
Activités réalisées Perspectives 

1 Association des jeunes 
paysans de Banguetaba. 
Récépissé N°……….. 

Activité d’assainissement (curage des 
caniveaux et la balayage une fois par 
mois), travaux collectifs des champs, 
activités de réjouissance 

- Renforcement de capacités, 
appui en matériel de travail pour 
l’assainissement (brouette, 
pelles, râteaux, pics, balaie 
etc.) ; acquisition de matériels 
d’animation ; appui en matériels 
agricoles. 

2 CDQ récépissé 
N°………….. 

Activités de sensibilisation ; appui 
conseil, collecte de la TDRL 

Renforcement de capacités, 
recherche de financement 

3 Koto gnogontala Assainissement, embouche ovine, 
maraîchage 
 

-Renforcement de capacités, 
savonnerie teinture 
 

4 Djiguitougou Maraîchage, savonnerie, fabrique de 
farine musola 

Renforcement de capacités  

5 GIE Adawoula Assainissement, curage et évacuation 
des caniveaux 

Assainissement, recyclage des 
déchets solides  

6 Coopérative Yiriwaton Riziculture Mise en valeur de l’espace 
attribuée à la coopérative 

7 benkadi Assainissement, embouche Renforcement de capacités  
8 Djamadjigui Assainissement, imprégnation de 

moustiquaire 
Assainissement du quartier lutte 
contre le paludisme 

09 Gjiguiya Assainissement, imprégnation de 
moustiquaires 

Assainissement du quartier lutte 
contre le paludisme 

 
10 

Djeya . Assainissement, développement santé 
communautaire, imprégnation de 
moustiquaires 

Sensibiliser les femmes sur la 
fréquentation des CSCOMS, 
assainissement du quartier 

11 Dental Rewbè Assainissement Assainissement du quartier 
12 Cellal récépissé n°071 du 

20/02/05 
Sensibilisation sur la santé de la mère 
et de l’enfant, maraîchage 

Renforcement de capacités  

 

Activités Collectives : 

• Reboisement (réalisation d’un bosquet au – près de la mosquée et plantation des pieds 
d’arbres devant les familles qui s’occupent de l’entretien), assainissement (curage et 
drainages des eaux de pluies une fois par ans au moment de l’hivernage principalement 
et d’organisation d’une journée de salubrité une fois par mois) 

• Projet collectifs : Actions de curages des caniveaux, évacuation des rues envahies par 
les eaux de pluies. 

Annexe 12. Liste des grins de jeunes de la place 

Nom du Grin Chef de Grin Son contact Quartier 
PROFF Moussa Sanogo dit 

Laurent 
 
6788463 

 
Bougoufié 

BASTIN Filifing Keïta 9028791 Komoguel I 
NAZA Maki Baye 9053429 Gangal 
BOSTON Dramane Diarra 6117833 Gangal 
DROID CARRE Fatoumata Keïta 6037912 Mossinkoré 
RESEAU ALKAYIDA Bocar Guitteye  

9318615 
 
Komoguel I 

HIP HOP CITY Amadou Coulibaly 9318615 Toguel 
TYIMITHAMA Ousmane Keïta 9318615 Toguel 
FATOBOUGOU Ousmane Koïta 9213331 Komoguel I 
JAMANA JAMA Alpha Tomota  

9351772 
 
Bougoufié 

LION DE GANGAL Sory Diallo   



 

75 

6352788 Gangal 
DAAMA COIFFURE Bamadou Konta  

6351948 
 
Mossinkoré 

PAVE Abdoulaye Sangho 6138587 Mossinkoré 
MISIRI CARRE Alimatou Djibo dite 

DEH 
 
5057599 

 
Mossinkoré 

C.H Ousmane DABO 5134041 Gangal 
H.T 2 Barou Diarra 9429588 Toguel 
AIGLONS Vieux Konipo 6275271 Toguel 
H.T I Amadou Kaba 6032597 Toguel 
RFA Hamidou Diakité 6142426 Mossinkoré 
MASTER ET SON 
STAF 

Malik Traoré 6880456 Bougoufié 

 


